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des époux contre l'autre; scènes de violences; chose ju-

gée; faits nouveaux; détails curieux. — Tribunal de 

commerce de la Seine : Compagnie d'assurance con-

tre l'incendie; usurpation de titre. 

Juific* cauHf'M'i'E. — Cour d'assises de VAveyron : In-

cendie; deux accusés. — Tribunal correctionnel de 
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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Becquet. 

Audience du 22 septembre. 

DEMANDE EN PAIEMENT DU PRIX DE LEÇONS DE LANGUE 

FRANÇAISE, D'UNE ÉPITAPHE ET D'UNE ÊLT'GIE. — LE 

PROFESSEUR POÈTE. — DEMANDE EN VALIDITÉ û'OF-

FRES RÉELLES. 

Le Tribunal se trouvait aujourd'hui appelé à détermi-

ner la valeur et le prix d'une pièce de vers. M' Lozaouis, 

avocat, exposait ainsi les circonstances qui ont donné lieu 

à cette contestation assez étrange : 

M. X..., disait-il, est professeur de langue française. Au 

mois de novembre 1852, il accepta la mission de donner à 

M" e Thérèse G... des leçons de grammaire. C'était une tâche 

difficile, il 11" Thérèse G... était une graudejeune fille de vingt-

cinq ans. Cependant elle n'avait pas le moindre commence-* 

ment d'instruction; elle ignorait même les éléments de la lec-

ture et de l'écriture. Après un mois de leçons, pendant les-

quelles M"" Thérèse paraissait fort peu désireuse de devenir 

une femme savante et très préoccupée, au contraire, de beau-

coup de choses, il fut question des honoraires de M. X On 
les fixa à 50 fr. par mois. 

Mais bientôt M Us Thérèse refusa de consacrer à son instruc-

tion les quelques heures qui lui étaient demandées. Vaine-

ment un parent, son ami et son protecteur, insista pour lui 

faire continuer ses leçons. Un jour, la domestique répondit 

au professeur que M
11
' Thérèse était sortie. Il est vrai que c'é-

tait le lendemain du jour où une réclamation 'l'argent avait 

été faite par M. X.. , qui n'était pas payé depuis six semaines, 

M. X... avait le droit de se plaindre de ce procédé ; cependant 

il demanda aimablement le paiement de ses leçons, et c'est 

après avoir épuisé tous les moyens de conciliation qu'il a fini 

par assigner M"
9
 Thérèse. On a répondu à sou assignai ion par 

une offre judiciaire de 60 fr. 

Cette offre est dérisoire, dit M' Lazaouis, car on doit à 

M. X... six semaines de leçons ; on lui doit aussi, d'un autre 

côté, une somme importante dont il réclame le montant dans 

son assignation. Voici pour quelle cause. M. X... n'est pas 

seulement professeur de langue, il est encore poète. 

Au commencement de l'année, on remarquait avec peine 

dans la famille de M"' Thérèse que la sépulture somptueuse 

de sa sœur' n'avait pas d'ôpitaphe. M"» Thérèse en parla à 

M. X... qui eut l'idée de lui en composer une en quatre vers. 
La voici : 

« C'est là-haut, dans les cieux, qu'est le séjour des anges; 

« Notre Adèle ici-bas ne pouvait donc rester. 

" M i
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ot l'appelant dans ses saintes phalanges, 
« Malgré nos pleurs, hélas! elle dut nous quitter! » 

Il commanda ensuite un écusson funèbre, y fit mettre son 
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ques jours après, M"' Thérèse déclara à M. X... que le mari de 
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Mon client, dit M" Lozaouis, assure que ces vers furent re-

çus par M
11
' Thérèse avec des larmes; mais il prétend que ce 

furent des larmes de crocodile. En effet, elle trouvait que ce 

qui la concernait n'était pas indiqué avec assez de précision. 

Est-ce pour cela qu'aujourd'hui M. X... ne peut obtenir un 

honoraire de 250 fr. qu'il demande pour son travail? Cetle 

somme n'est point exagérée, et le Tribunal peut apprécier la 

valeur des vers. Les offres de M"" Thérèse doivent être re-

poussées comme tout-à-fait insuffisantes. 

M' Bayard, avocat de M"' Thérèse, prend la parole. 

Les leçons, dit-il, ont été payées et au-delà, non seulement 

moyennant la somme de 50 fr. par mois, prix stipulé, mais 

encore par de nombreux et riches cadeaux dont M"
e
 Thérèse 

comblait 1» famille de M. X.... Au reste, un reçu du deman-

deur prouve que sa prétention est mal fondée. 

Quant à la réclamation des 250 fr., elle n'est pas établie da-

vantage, et en tous cas elle est singulièrement exagérée. 

Jamais la famille de M 11 ' Thérèse n'a demandé à M. X... de 

déplorer en vers le malheur qui venait de la frapper : M. X... 

a dédié son improvisation à M"" Thérèse, M
Ue

 Thérèse a ac-

cepté cetle dédicace. 

En vrai poète qu'il était alors, M.X... refusa de l'argent, 

mais sa femme accepta un riche présent. Depuis, le poète-pro-

fesseur a renoncé à ces bonnes relations, et un jour Ai"» Thé 

rèse reçut du papier timbré de la part de M. X..., qui récla-

mait, cette fois, en bonne prose d'huissier, une somme de 250 

fr. pour son morceau de poésie. 

250 fr. pour les vers de M. X...! M
11
' Thérèse, désirant éviter 

tout débat judiciaire et rendre à M. X... un service que la 

poésie lui refuse, offrit 60 fr. M. X... rejeta avec indignation 

cetie proposition. Il voulut plaider, genus irritabile vatuml 

C'est bien à tort sans doute, car les offres faites par la défen-

deresse sont plus que suffisantes, si on les met en regard des 
stances du demandeur. 

En un mot, dit en terminant M" Bayard, aucune convention 

n'est intervenue entre les parties; rien n'est dû à M. X.... En 

offrant 60 fr., M 11 * Thérèse fait un acte de générosité. 

Conformément à ces conclusions de M"' Thérèse, le 

Tribunal, en déclarant qu'il ne pouvait apprécier le mérite 

des vers de M. X..., l'a débouté de sa demande en vali-

dant les offres de la défenderesse. Le poète paiera les dé-

pens depuis le jour des offres. 
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TRIBUNAL CIVIL DE VERSAILLES (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Bonneville. 

Audience du 10 août. 

DEMANDE A FIN DE SÉPARATION DE CORPS. — ACCUSATION 

DE FOLIE DIRIGÉE PAR CHACUN DES ÉPOUX CONTRE L'AU-

TBE. — SCÈNES m VWI.f'NCrS. — CHOSE JUGEE» — , 

FAITS NOUVEAUX. DÉTAILS CURIEUX. 

Les faits articulés lors d'une première demande à fin de sépa-

ration de corps et rejetès comme non prouvés, peuvent être 

produits à l'appui d'une nouvelle demande et déclarés per-

tinents et admissibles quand ils se rattachent à de nou-

veaux faits. Il en doit être ainsi surlow lorsque les faits 

articulés à l'appui de la première demande ayant été ad-

mis en preuve , et l'enquête ordonnée n'ayant pas eu 

lieu, ces fa ts n'ont pu être appréciés par le premier, juge-

ment qui, dès lors, n'a pas à leur égard l'autorité de la 

chnse jugée. 

W Gallien, avocat du barreau de Paris, se présente 

pour la dame Aubry, demanderesse à fin de séparation de 

corps, et expose ainsi les faits de la cause : 

Messieurs, le 25 février 1832, M* Sophie Varlet, fille d'un 

propriétaire de la commune d'Issy, épousait M. Aub'-y, mar-

chand ferblantier. Ce mariage n'était pas précisément un ma-

riage d'inclination. M
llc

 Varlet n'avait aucune espèce de pen-

chant ni de préférence pour M. Aubry; mais ses parents 'lui 

firent comprendre que c'était ce qu'on appelle un bon parti et 

que la ferblanterie était une très belle industrie. En fille obéis-

sante, M"" Varlet se résigna et devint ferblantière. Dans cha-

que jeune ménage, il y a toujours une période de bonheur et 

d'ivresse, ce que l'on est convenu d'appeler la lune de miel. 

L'éclipsé complète de cet astre matrimonial a été visible en 

1832 dans le ménage des époux Aubry. Dès les premiers jours, 

le mari faisait à sa femme des scènes scandaleuses. 11 avait 

annoncé en se mariant qu'il possédait une certaine fortune, et 

quinze jours après le mariage il mettait au Mont-de-Piété les 

bijoux de sa jeune femme. Une union commencée sous de pa-

reils auspices devait avoir des suites déplorables; ce ménage 

devait devenir un enfer. Cela n 'a pas manqué. M. Aubry, pen-

dant vingt ans, s'est livré contre sa femme aux violences les 

plus cruelles et les plus odieuses. On ne peut guère les expli-

quer que par l'effet de l'abus des liqueurs forces; car il faut 

vous dire que si M. Aubry n'aime pas sa femme, en revanche 

il adore l'eau-de-vie. Pendant vingt ans, l'existence de M
1
"" 

Aubry a donc été un long martyre, et cet état de choses était 

si notoire à Saint-Germain, que lorsqu'on rencontrait dans les 

rues le mari et la femme, chacun disait : « Ah ! voilà le vau-
tour avec sa proie ! » 

M"" Aubry s'est longtemps résignée; mais enfin, voyant sa 

vie mise en péril, elle a formé contre son mari, dans le cou-

rant de 1852, une première demande en séparation de corps. 

Elle articulait un très grand nombre de faits constituant les 

excès, les sévices et les injures prévus par la loi. Elle en offrait 

la preuve, et démandait que son mari fût tenu de lui payer 

une provision et de lui servir une pension. Pour se soustraire 

à celte obligation, M. Aubry imagina de dire que sa femme 

avait f lit disparaître les valeurs de la communauté, qu'elle 

avait entre les mains des obligations romaines d'une valeur 

de 30,000 fr , et que dès lors elle devait être, avant tout, tenue 

de les restituer. M
me

 Aubry protesta avec la plus grande éner-

gie contre cette açcu.-alioii. Elle soutint que son mari uvait 

caché lui-même ces valeurs. Malheureusement elle ne put rap-

porter la preuve de ce fait, et le Tribunal de la Semé décida 

qu'elle serait tenue de représenter ces obligations. Sur l'appel, 

la Cour confirma le jugement. Le Tribunal l'avait d'ailleurs ad-

mise à luire la preuve de tous les fans par elle articules. 

M'" Aubry n'avait donc qu'à se soumettre et à faire la 

preuve des faits articulés, mais à ses frais, puisque le Tribu-

nal et la Cour avaient exonéré son mari de l'obligation de lui 

payer une provision et une pension alimentaire. Seulement 

M™" Aubry n'avait pas de ressources personnelles. Elle qui, 

disait-on, avait entre les mains des valeurs s'elevant à 30,000 

h ., ne put trouver même de quoi faire les frais des enquèies. 

.Eu conséquence, le délai fatal expira sans que les témoins 

eussent été euteudus. Dos lors, le sort de la Ueinandeeu sépa-

ration de corps n'éiait pus douteux, et par un second jugement, 

le Tribunal de la Seine, constatant que les faits articulés par 

M— Aubry contre son mûri u'elaient pas prouvés, rejeta sa 
demande. r r 

Pendant le procès, M
m

« Aubry avait élé autorisée à se reti-

rer au couvent des Dames-Saiui-Michel. Après le jugement qui 

lui refusait toute pension et provision alimentaire, M°" Aubry, 

!^lpW||wftl9lttWi ftUobUfrêsdf quitter te «mviot. 

car elle ne pouvait plus payer le montant de sa pension. Cette 

femme qui, au dire de M. Aubry, a 30,000 fr. entre les mains, 

est eu realité dans un tel étit de dénûment que, pour vivre, elle 

a éle obligée de se placer chez un sieur Arnould, entrepreneur 

de pavage, où elle gagne 20 fr. par mois. Voilà où en est ré-
duite celle malheureuse femme! 

Elle vivait bien tranquille chez M. Arnould, s'occupant de 

son travail, et elle ne savait pas encore qu'elle eût définitive-

ment perdu son procès en séparation, lorsqu'un jour, à cinq 

heures du matin, elle reçut la visite de son mari. Celui-ci se 

livra vis-à-vis d'elle à des violences odieuses et se répandit 
contre elle en injures ignobles. 

Enfin, trois jours après, M™' Aubry étant sortie le matin 

pour aller faire une course dans la rue de Loursine, son mari, 

qui la guettait, se précipita sur elle, la frappa avec la plus 

grande violence et la traîna par les cheveux sur le pavé. Un 

rassemblement se forma aussi'ôt, les passants s'interposèrent ; 

mais ce ne fut qu'avec beaucoup de peine qu'on parvint à ar-

racher cette malheureuse femme des mains de ce furieux. 

Eu présence de faits d'une telle gravité, M m° Aubry n'a plus 

hésité, et elle a formé contre sou mari une nouvelle demande 

à fin de séparation de corps. A l'appui de cette demande, elle 

articule et offre de prouver tous les faits de violences, de sévi-

ces et d'injures graves dont le Tribunal l'avait une première 

fois autorisée à faire la preuve. Elle y joint les deux nouveaux 

faits que je viens de raconter, et demande l'autorisation de 

faire entendre des témoins sur cet ensemble d'articulations. 

>■" s ai versaircs nous opposent une lin de non-recevoir. Ils 

soutiennent que les faits articulés à l'appui de la première 

demande ont déjà été souverainement appréciés et ne peuvent 

plus être produits de nouveau. Ils soutiennent, en outre, que 

M™e Aubry est complètement folle, ét que dès lors tous les 

faits qu'elle offre de prouver sont un lissu de fables et d'inven-

tions fantastiques. J'ai en main des documents à l'aide des-

quels je pourrais, dès à présent, combattre ces moyens de dé-

fense; mais j'aime mieux entendre d'abord les développements 

que leur donnera mon adversaire. 

M° Moussoir, avocat du barreau de Versailles, se pré-

sente pour M. Aubry et répond en ces termes : 

Messieurs, ce procès est le résultat des accès de monomanie 

auxquels M"" Aubry est depuis longtemps sujette. Mon client 

a eu le malheur d'epo iser une femme dont l'intelligence est 

profondément atténue et dont le cerveau en désordre enfa.ite 

sans cesse mille chimères. Elle a imaginé de transformer le 

meilleur et le plus doux des hommes en un tyran brutal et 

cruel. Je me hâte d'ajouter que la justice a fait raison de. ces 

inventions ab.urdes el que jusqu'ici M mt Aubry a perdu tous 

ses procès. Elle dirige aujourd'hui les plus violentes incrimi-

nations contre son mari ; mais vous allez voir que c'est elle 

au contraire qui mériterait les reproches les plus sévères, s'il 

ne fallait pas avoir quelque pitié pour un esprit frappé de dé-
mence. 

D 'aDord il est dès à présent certain qu'elle a détourné 30,000 

francs de valeurs de la communauté. Son idée fixe est de vi-

vre seule, loin de son mari, qui cependant n'a jamais eu pour 

elle que des bontés el des égards. Aussi, après des accès de fo-

lie qui avaient nécessité sou séjour dans une maison de santé, 

étant revenue au domicile conjugal, elle en disparut un jour 

emportant avec elle les valeurs les plus considérables de la 

communauté, représentées par des coupons de l'emprunt ro-

main, et s'élevant à plus de 30,000 fr. Après avoir commis ce 

détournement, et sûre ainsi d'avoir des ressources pour l'ave-

nir, elle se hâta de former contre son mari une demande à fin 

de séparation de corps, basée sur des articulations aussi folles 

que mensongères. Accessoirement à cette demande principale, 

elle eut l'audace de prendre contre son mari des conclusions 

à fin de paiement d'une provision et d'une pension alimentai-

re. Le malheureux M. Aubry, complètement dépouillé par sa 

femme, répondit qu'il était par le l'ail de celle-ci dans l'impossi-

bilité de lui payer quoi que ce fût, et en conséquence il de-

manda qu'on la forçât de rapporter les valeurs donl elie s'était 

emparée. M me Aubry qui, dans sa folie, n'avait pas craint de 

dire devant témoins qu'elle aimerait mieux brûler les valeurs 

que de les rendre, fit plaider devant ie Tribunal qu'elle ne les 

avait pas entre les mains. Le Tribunal , convaincu du con-

traire, décida que, tant qu'elle n'aurait pas restitué les valeurs 

détournées par elle, son mari ne serait tenu de lui payer ni 
provision, ni pension. 

Le même jugement autorisait, il est vrai, M™" Auî ry à faire 

la preuve des laits articulés par elle; mais rien n'est si facile 

que d'imaginer des faits mensongers; ce qui est beaucoup 

plus difficile, c'est de parvenir à les prouver. Cela est si vrai, 

qu'après avoir vu confirmer le jugement par la Cour de Pa-

ris, M ,ne Aubry n'a pas môme essayé de faire entendre des té-

moins. Rien ne lui eût élé plus facile assurément que d'ouvrir 

son enquête dans le délai légal et de convoquer les témoins 

si elle avait pu en trouver. Mais là était pour elle l'insurmon-

table difficulté. Ses articulations, si graves en apparence, n'é-

taient que le résultat des hallucinations de son cerveau ma-

lade. Dès lors, pas un témoin ne pouvait eu venir certifier la 

vérité. Eu présence d'une telle impossibilité, elle renonça for-

cément au bénéfice du jugement qui avait ordonné l'enquête, 

et une seconde décision du Tribunal rejeta sa demande en sé-
paration de corps. 

Il semblait que tout était fini, et que cette femme allait 

réintégrer le domicile conjugal. Mais une folle ne renonce pas 

si facilement à une idée fixe. M'"" Aubry s'était placée, comme 

on vous l'a d.'t, chez un sieur Arnould. M. Aubry voulut la 

déterminer à revenir chez lui. Il n'était pas lâché non plus, 

je le reconnais, de vérifier par lui-même si sa femme n'avait 

pas caché dans sa nouvelle demeure les obligations romaines 

détournées par elle. 11 se rendit donc un maiiu avec un de ses 

parenischez M. Arnould, se fit conduire dans la chambre de 

sa femme, et là, d'un ton très calme et très modéré, il essaya 

de lui faire comprendre que sa demande en séparation ayaul 

élé repoussee, el:e devait réintégrer le domicile conjugal Al m * 

Aubry accueillit fort mal ces observations, et, profitant d'un 

moment d'inattention, se sauva dans la rue. Sou mari fil quel-

ques recherches dans ses tiroirs, el n'ayant rien trouvé, se re-

lira. Voilà toute cette scène. Y a t-il rie : de plus simple ? Mais 

c'étiit une bonne fortune pour W" Aubry. Se voyant obligée 

de retourner au domicile de son mari (ce qu'elle ne veut faire 

à aucun prix), elle imagina soudain de former une nouvelle 

demande en séparation de corps. La visite que je viens de ra-

conter lut transformée par elle en une scène de violence, d'em-

portement el d'injures. Son mari l'avait rencontrée un joui-

rue de Courtine, el l'avait engagée de nouveau à revenir chez 

lui. M"" Aubry se mit à crier, à ameuicr les passants, puis 

ede s'échappa. Aujourd'hui, dans sa requête, elle prétend que 

son mari l'a battue indignement et l 'a même traînée par les 

cheveux sur le pavé. Lui ! l'homme le plus doux el le plus dé-

bonnaire qu'on puisse rencontrer! Voilà sur quelles fables 

écluses dans sou cerveau malude M""' Aubry a échafaudé sa 

nouvelle demande. Mais ce n'est pas tout. Elle ne craint pas 

d'articuler do nouveau les neuf fans sur lesquels était moti-

vée sa première demande. Eu vérité, c'esl là une prétention 

inconcevable. Comment! ces neuf faiis ont élé mis au néant 

par un jugement passe en force de chose jugée, et M°" Aubry 

ose les reproduire! Cela ne se conçoit pas. Ou vous a dit que 

nous allions invoquer une lin de non-recevoir. Cola esl parlai-

leinent exact. Nous ne pouvons pas permettre, en effet, qu'on 

reinette eu question la chose jugée. Ces faits ont été repoussés 

yi: i» ïrjt)«H»| rçm tt 4&u4é ^u» M"" Autiry »vsit ps» 

fourni la preuve. C'est fini. Rien ne peut les faire revivre, ou 

bien alors il faut dire que l'autorité de la chose jugée ne s'at-

tache plus aux décisions définitives. 

Les neuf faits articulés lors de la première demande doivent 

donc disparaître du débat. Quant aux deux seuls faits nou-

veaux qu'on offre de prouver, le Tribunal les connaît mainte-

nant, il voit que ce sont des faits insignifiants, que l'imagina-

tion déréglée de M"" Aubry a travestis el défigurés. Le Tribu-

nal n'oubliera pas que cette femme a dépouillé son mari, qu'elle 

l'a réduit à la détresse et qu'elle se maintient en état de ré-

volte ouverte contre les décisions de la justice, en refusant de 

rendre les valeurs de la communauté*, et contre les prescrip-

tions de la loi en refusant de réintégrer le domicile conjugal. 

M"" Aubry ne veut qu'une chose, vivre seule et indépendante. 

Si son mari avait continué à demeurer à Vaugirard, elle n'au-

rait pas osé refaire son procès. Elle a profilé de ce que son 

mari est retourné s'établira Saint-Germain pour recommencer 

devant ce Tribunal le procès qu'elle a perdu l'année dernière 

à Paris. Il n'est pas possible cependant qu'on l'autorise à re-

commencer indéfiniment le même procès dans toutes les villes 

que pourra successivement habiter son mari. Je le répète, cette 

nouvelle demande est le résultat d 'une monomanie, li ne faut 

pas qu'on s'y trompe. En effet, M me Aubry est dans nu état per-

manent de folie. Eu 1846, il a fallu -la mettre dans une maison 

de. santé, et je représente un certificat du gérant de cette mai-

son, qui constate que M
me

 Aubry en est sortie non guérie. Un 

autre médecin qui l'a soignée à cetle époque déclare qu'il a 

reconnu chez elle des signes évidents d'aliénation mentale. 

Mais il y a un dernier fait qui va prouver jusqu'à l'évidence 

l'indignité de la conduite de M"" Aubry vis-à-vis de son 
mari, et son état de folie incontestable. 

Voici ce fait : Un jour, M. Aubry reçoit une lettre dans 

laquelle on lui disait : « Veuillez vous rendre rue de on 

désire vous parler d'une affaire importante. » M. Aubry, qui 

ne pensait qu'à ses obligations . naines, s'imagine que la 

personne qui lui écrit pourra lui fournir des indications sur 

ces précieuses valeurs. En conséquence, il se rend au lieu in-

diqué. Arrivé dans la rue de il est tout à coup saisi 

violemment par deux individus qui, malgré ses cris et sa 

résistance, l'emmènent dans une maison voisine. On le fait 

monter dans une*pièce au premier. Là, ses deux agresseurs 

le remettent à des garçons de service, en disant : « Voilà le 

fou ! — Comment, le fou ! s'écrie M. Aubry stupéfait. Mais 

où suis-je donc? — Dans une maison de santé, » lui re-

pondent les individus présents. « Mais je ne suis pas fou! 

« crie de nouveau M.. Aubry. « Ah! laissez donc ! lui 

répondent les employés; si on les écoutait, il n'y en au-

rait pas un seul de fou.» Et on s'apprêtait sans douie à lui 

mette la camisole lorsque le docteur qui dirige la mai-

sou de santé pénètre dans la salle. Aussitôt M. Aubry lui a-

dresse les réclamations les plus énergiques. Le docteur s'aper-

çoit bientôt que ce prétendu fou jouit de toute sa raison et il 

se met en devoir de lui expliquer la cause de cette méprise, 

lorsque soudain arrive M"" Aubry. Elle venait tranquillement 

savoir si l'on avait mis son mari dans un cabanon; car il faut 

vous dire que .c'était elle qui antérieurement était venue trou-

ver le directeur de cette maison de santé et qui l 'avait prié de 

tâcher d'y attirer M. Aubry, qui, disait-elle, était un fou fu-

rieux. Ou avait alors eu recours au procéd • habituel : une let-

tre indiquant un rendez-vors d'affaires avait été adressée à M. 

Aubry, qui, la prenant au sérieux, était tombé dans l'embus-

cade des deux employés du docteur et avait été par eux traîné 

de force dans la maison de santé. 

Le docteur, voyant qu'on lui avait fait commettre une aussi 

grossière erreur, voulut s'assurer de l'état intellectuel de M
me 

Aubry, et à l'instant il reconnut que c'était elle qui était folie, 

et non pas son mari. Il se rendit avec le mari et la femme 

chez !e commissaire de police, qui dressa procès-verbal de ces 

faits. Le docteur, eu se retirant, donna à M. Aubry le conseil 

de faire enfermer sa femme, atteinte d'une folie incontestable. 

Et c'est M m " Aubry, celte folle non guérie, celte femme qui 

tend à son mari de pareils guet-apens, c'est elle qui ose for-

mer contre lui une demande en séparation! Le Tribunal, j'en 

ai la conviction, rejettera de piano cette demande, repoussera 

l'articulation insensée de M mt Aubry et lui intimera l'ordre de 

réintégrer le domicile conjugal. 

M e Gallien réplique ainsi : 

Je crois qu'il faut d'abord écarter du débat l'accusation do 

détournement. M"" Àubry s'incline devant la chose jugée, elle 

la respecte, mais elle persiste à dire qu'il lui est impossible de 

représenter ce qu'elle n'a pas entre les mains. Ses donéga : ions, 

en présence d'un arrêt, peuvent ne pas sembler bien sérieuses, 

et cependant on a vu des maris reprocher à leurs femmes des 

détournements qu'ils avaient seuls commis. Un procès jugé par 

la Cour di Paris en 1850 en a fourni la preuve mémorable. Le 

sieur M... avait formellement accusé sa femme d'avoir détour-

né des valeurs de la communauté ; les juges avaient dû le croire. 

Tout à eouji cet homme meurt. On appose les scellés chez lui. 

Par suite, ou découvre l'indication d'un appartement jusque-là 

inconnu et loué par lui sous le nom d'un ami. Aussitôt on s'y 

transporte, et là, que trouve-t-on ? Les valeurs de la commu-

nauté dont il avait osé imputer le détournement à sa femme! 

Eh bien, qui nous dit qu'un jour ou ne retrouvera pas chez 

M. Aubry les obligations romaines dont il impute le détourne-

ment à ma clienie? Quoiqu'il en soit, laissais ce fait eu dchois 

du débat. lia si peu d'influence sur le lonr>du procès, que, 

tout en obligeant Al"' a Aubry à rapporter ces valeurs, le Tribu-

nal a autorisé cette dame à prouver les laits par elle articulés 
à l'appui de sa première d 'mande. 

Sa demande nouvelle est elle recevable? Doil-on l'autoriser 

à prouver les violences, les mauvais traitements, les injures 

qu'elle impute à son mari? Telle est la question du procès. 

Mon adversaire dit qu'on ne peul pas permettre à M™' Aubry 

de faire la preuve des neuf faits articulés par elle à l'appui de 

sa première demande. La raison qu'il invoque, c'est qu'un 

jugement pas-é eu force de chose jugée a décidé que ces faits 

n'avaient pas été prouvés. Mais mou adversaire oublie l'art. 

273 du Code Napoléon qui dit que les l'ai ts nouveaux font re-

vivre les anciens. Tous les auteurs uduisiumt que des faits an-

ciens peuvent être produits à l'appui d 'une nouvelle deman-

de, lors inème qu'ils auraient été produits dans une première 

demande et rejeiés comme n'étant pas pertinents et prouvés. 

Ces principes ont élé consacrés par la Cour de cassation le 28 

juin 1813 et par la Cour royale de Paris le 28 janvier 1 N22. 

L'adversaire objecte, il esiyrai, que les faits nouveaux n'ont 
ni gravité ni vraisemblance. 

M. Aubry, dit il, l 'homme le plus doux et le plus inol'fen-

sif, esl coiupléieiiieut incapable de se livrer à de lebes violen-

ces. Ainsi parle mon adversaire, et il ne prouve pas ce qu 'il 

avance. Eh bien, moi, je puis lès à présent fournir au Tribu-

nal une preuve de la douceur el de la bonté (Pâme de M. Au-
bry. Cette preuve résulte du l 'ail que voici : 

Pendant le premier procès, M ""Aubry, résidant au couvent 

deS 'Dames-Saint-Michel, se trouvait sans ressources. Une per-

sonne du voisinage eut pitié de sa détresse et lui proposa de 

devenir la dame île compagnie d 'un sieur V .., malade place 

dans sa nnisou et confié a ses soins. Il s'agissait de promener 

chaquo jour le sic ir V... alors plongé dans un étal complet 
d'idiotisme. M*" Aubry accepta ces fonctions, eu rémunéra-

tion desquelles on lui payait 20 fr. par mois. C îaque jour i/o ne 

elle promettait Vidiol dans Paris et elle le ramenait ensuite 

dans la maison de santé. Un jour, elle éi ait sortie avec le sieur 
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Germain, lorsque tout à coup un homme, embusqué derrière I 

un pan de muraille, s'élance sur les deux promeneurs. Sans 
proférer une parole, sans même ouvrir la bouche, il soulevé I 
un énorme bâton qu'il portait à la main, et en assène un coup 
terrible sur. la tète du pauvre malade. Celui-ci chancelle et 
vent se défendre; il reçoit de nouveaux coups; enfin il tombe 
en s'écriant: « Mais, malheureux, vois tuez un idiot! » 
Après le premier moment de surprise, Mmt Aubry avait recon-
nu dans cette espèce de bandit son mari lui-même. 

Prévoyant bien qu'après avoir frappé l'infortuné M. V..., 
il allait tourner sa fureur sur elle, M"" Aubry se sauva pour 
aller cheriher du secours. Quelques moments après, elle revint 
en effet, mais M. Aubry avait disparu. Quant au pauvre idiot, 
il était là gisant sur le sol et baigné dans une mare de sang. 
On se hâta de le relever, de le placer sur un brancard et de le 
ramener dans la maison de sauié. Là, les soins les plus intel-
ligents lui lurent prodigués, et au bout d'un certain temps on 
parvint à le guérir. Ce qu'il y a de plus extraordinaire, c'est 
qu'on parvint à le guérir complètement. Ces coups si violents 
sur la tète déterminèrent, à ce qu'il paraît, une révolution sa-
lutaire dans son cerveau, et la raison lui revint. Assurément 
c'est bien sans le vouloir que M. Aubry a guéri ce malheu-
reux de son idiotisme, et il a fait là le médecin malgré lui. Ca 
qui parait en même temps certain, c'est que les coups 
dont il accablait l'idiot étaient destinés à sa femme. Ma-
nifestement, ce jour-là, M"" Aubry n'a échappé que par 
miracle aux fureurs de son mari, de cet homme que mon ad-
versaire vous a dépeint comme un modèle de douceur et de 
modération. Le récit de ce fait prouve surabondamment, ce 
me semble, que l'homme qui s'est rendu coupable d'un tel 
acte de brutalité est parfaitement capable d'avoir, un autre 
jour, traîné sa femme sur le pavé. Il n'est donc pas permis de 
dire que nos articulations manquent de vraisemblance. 

Mais, ajoute l'adversaire, qu'importe tout cela! M me Aubry 
est folle ; dès lors, on ne peut prendre au sérieux aucune de 
ses paroles. El à l'appui de cette affirmation, mon adversaire 
produit des certificats. Je réponds d'abord que M. Aubry a une 
idée fixe, c'est de faire passer sa femme pour folle. Quand il 
habitait Vaugirard avec elle, il lui défendait de parler à ses 
voisins. Ceux-ci s'étonnaient de ce mutisme, peu naturel chez 
une femme, et M. Aubry leur disait : « Que voulez-vous? ma 

pauvre femme est folle ! elle a la uionomanie du silence!» 
M™" Aubry apprit bientôt la réputation que son mari lui fai-
sait, et alors, pour la détruire, elle lâcha la bride à sa langue. 
De ce moment il ne fut plus question de cette mouomanie. 

Mais, dit l'adversaire, M me Aubry a été renfermée dans une 
maison de santé. Je reconnais que c'est parfaitement vrai ; 
mais je dis qu'il faut savoir comment. Au mois de mars 1846, 
ma cliente, menacée de mort par son mari, s'était enfuie de 
Saint-Germain et étail venue chercher un refuge auprès de sa 
mère. Son mari vint à Paris et la rencontra à la gare du che-
min de fer de Saint-Germain. Là il lui fit une scène ; puis il 
imagina soudain un moyeu ingénieux de se débarrasser d'elle. 
Eu conséquence il se radoucit tout-à-coup et engagea sa femme 
à mouler avec lui dans une voilure; celle-ci y consentit. Au 
bout d'une heure la voiture s'arrêta devant une grande mai-
son ; M"'" Aubry demanda où on la menait, son mari lui dit : 
« Je sais que tu es un peu souffrante, je veux consulter avec 
toi un médecin. » Touchée de cette marque d'attention, M"" 
Aubry entra sans défiance. Au bout de quelques instants son 
mari disparut, et elle apprit qu'elle se trouvait dans une mai-
son de fous. Elle y resta treize jours, mais on ne lui fit au-
cun remède, et au bout de ce tenips ce fut son mari lui-n ême 
qui vint l'en retirer. Savez vous pourquoi ? Parce que cet 
homme, qui ne sait ni lire ni écrire, ne se reconnaissait plus 
au milieu de sa comptabilité. Pour mettre un peu d'ordre dans 
ses livres de commerce, il alla chercher dans une maison de 
santé sa femme qui, suivant lui, depuis cette époque, n'aurait 
pas cessé d'être eu état permanent de folie. Ainsi c'est une 
folle qui depuis 1846 jusqu'en 1852 a tenu tous les livres, ré-
glé tous les comptes, gère la maison Ce commerce ! Eu vérité, 
je ne sais pas si M. Aubry a toute sa raison quand il soutient 
des choses pareilles. Mais il y a plus: avanl de se présenter 
devant vofs, M"" Aubry a voulu se munir de pièces décisives, 
el vous dé nontrer que ce n'est pas une folle qui vient faire ap-
pel aux décisions de votre justice. Elle est donc allée trouver 
le médecin de la Salpétrière, M. ledocleur Trélat,et elle l'a prié 
de l'examiner. Ce savant médecin l'a examinée en effet avec le 
plus grand soin, à des intervalles différents, pendant plusièars 
jours, et il lui a délivré un certificat dans lequel il déclare 
qu'elle a l'entière possession de son intelligence, de sa raison, 
de ses facultés, et qu'il est impossible de constater en elle au-
cun symptôme d'aliénation mentale. C'esl doue une femme in-
teiligmle et raisonnable qui se présenta devant vous. 

Faut-il, eu terminant, vous expliquer cette scène qu'on vous 
a racontée, ce guet-apens tendu par M"" Aubry à son mari 
pour le faire enfermer comme fou ? Voici, en deux mois, l'ex-
plication de ce t'ait. Depuis longtemps, M. Aubry poursuit 
de ses clameurs et de ses violences tous ceux qui ont des rela-
tions d'amilié ou de parenté avec M"" Aubry. 11 va, par exem-
ple, faire des scènes ridicules à un parent de celle-ci, qu'il ac-
cuse d'avoir recelé ces malheureuses obligations romaines dont 
il parle sans cesse. Très souvent il va se placer devant la porte 
de sou beau-frère el il se tient là immobile des journées en-
tières, portant sur son chapeau un écriteau où on lit écrit en 
grosses leilres : « S'il n'y avait pas de receleurs, il n'y aurait 
pas de voleurs. » Les passants le prennent pour un fou. Je ne 
sais pas trop s'ils se trompent. Cette année, il rencontre dans 
la rue un percepteur qui est lié avec la famille de M"" Aubry : 
aussitôt il s 'imagine que c'est lui qui a les fameuses obliga-
tions romaines. En conséquence, il se jette sur lui et s'apprête 
à recommencer la scène de l'idiot. Le percepteur, effrayé, en-
tre dans une maison voisine. M. Aubry s'installe devant la 
porte où il fait une faction de deux heures. 

Quelque temps après cet événement, M me Aubry racontait 
devant une dame de ses amies les excentricités de son mari. 
Celte daine lui dit : « Mais il est fou ! à votre place, je le fe-
rais examiner par un médecin; et, tenez, laissez-moi faire, je 
me charge de tout. « Cette dame se rendit, eu effet, chez un 
médecin dirigeant une maison de santé, qui fit écrire à M. 
Aubry la lettre que vous savez. Examen fait de sa personne, 
on a déclaré qu'il n'était pas fou. M m * Aubry souhaite qu'on 
ne se trompe pas. Mais il faut avouer que )a conduite incon-
cevable de son mari explique el justifie cetle démarche regret-
table sans doute, mais inspirée par un tiers, et motivée par 
les actes insensés de M. Aubry. 

En résumé, la demande de M"" Aubry est essentiellement re-
cevable, tous les faits articulés, tant anciens que nouveaux, 
sont pertinents et admissibles, c'est donc le cas d'en ordonner 
la preuve. 

Après ufie r15gjpque de M" Moussoir, la parole a été don-
née au DpKlislèff^iublic. 

MyBondurand, substitut de M. le procureur impérial, a 

pensé que les neuf laits articulés lors de la première de-

mande ne pouvaient pas être produits de nouveau, l'au-

torité de la chose jugée y faisant désormais obstacle. Mais 

il a conclu à l'admission de la preuve en ce qui touche les 
deux faits postérieurs. 

Le Tribunal, après quelques instants de délibération, 

considérant que ia dame Aubry n'a pas fait entendre de 

témoins sur les fails par elle articulés à l'appui de sa pre-

mière demande, que dès lors ces faits n'ont pu être ap-

préciés par les premiers juges, el qu'à leur égard le juge-

ment n'a pas l'autorité de la chose souverainement jugée; 

que les nouveaux faits qui se soin produits ont fait revi-

\re ceux de la première demande avec lesquels ils forment 

un ensemble indivisible; par tous ces motifs, a autorisé la 

dame Aubry à prouver tant par litres que par lémoins 

tous les faits par elle articulés , et a réservé les dépens. 

temps substitué à ce titre celui de l'Aigle impérial. 

La compagnie l'Aigle, se voyant ainsi usurper son titre, 

a fait assigner M. Ramasse, directeur de la compagnie de 

l'Aigle impérial, devant le Tribunal de commerce de la 

Seine pour voir dire qu'il serait tenu de supprimer de son 

tilre le mot Aigle, et pour préjudice causé s'entendre con-

damner à des dommages-intérêts. 

Sur les plaidoiries dcM
c
 Schayé, agréé de la compagnie 

l'Aigle, et de M" Baudouin, agréé de M. Ramasse, le Tri-

bunal a accueilli en partie celte demande par un jugement 
ainsi conçu : 

« Attendu que depuis plusieurs années la sociétéjnonyme 
dont Thomas d'Alvarès est directeur- gérant s'est constituée 
sous le litre de l'Aigle, en vertu d'une ordonnance du 18 mai 
1843, pour une assurance à prime fixe contre l'incendie; que 
cette société est connue sous cette dénomination tant à Paris 
que dans les départements; 

« Attendu que, bien postérieurement, Ramasse a formé, 
pour les assurances contre l'incendie, une autre société, à la-
quelle il a d'abord donné la dénomination de la Patriote, 
compagnie d'assurances mutuelles; que, depuis, il a sonstilué 
à celte dénomination, déjà prise dans les statuts, celle de l'Ai-
gle impérial ; 

« Attendu que la similitude est évidente et que l'objet des 
deux sociétés étant identique peut auloriser des erreurs pré-
judiciab'es; 

« Attendu toutefois que Ramasse déclare aujourd'hui renon-
cer à prendre le titre de l'Aigle; qu'en raison de la bonne foi 
dont excipe Ramasse et des suppressions qu'il déclare être 
prêt à opérer, il n'y a lieu de faire droit à la demande en 
dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit que, conformément à ses 
offres, Rainasse sera tenu de supprimer de ses statuts, prospec-
tus, enseignes et autres pièces le litre de l'Aigle, sinon sera 
fait droit; condamne, pour tous dommages-intérêts, Ramasse 
aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aragon, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 26 mai. 

INCENDIE. — DEUX ACCUSÉS. 

Deux accusés sont amenés sur les bancs de la Cour 

d'assises; à dix heures du matin les portes sont ouvertes 
et l'audience commence. 

Le principal accusé est une femme, vieille, mal vêtue; 

elle porte sur sa tête un large mouchoir sur lequel a élé 

placé un vieux chapeau de paille noire; cette femme, dont 

la loquacité est extrême, a pendant tout le cours des dé-

bats fait enleodre de vives réclamations contre les té-

moins, contre tout le monde, et M. le président a élé forcé 

à plusieurs reprises de lui interdire la parole, ce qu'il n'a 
oblenu qu'avec beaucoup de peine. 

Q.iaut au second accusé, c'est un homme de quarante-

cinq ans environ, très fort, ayant l'accent auvergnat très 

prononcé, ne manquant pas de finesse et de ruse dans ses 
réponses. 

Voici les faits révélés par l'accusation contre ces deux 
accusés : 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

Présidence de M. Forget. 

Audience du 12 août. 

COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTEE L INCENDIE. 

DE TITRE. 

USURPATION 

11 existe depuis plus de dix ans à Paris une compagnie 

d'assurance à prime fixe contre l'incendie sous le nom de 

l'Aigle. 

Une autre compagnie d'assurance générale mutuelle 

contre i' incendie, appelée la Patriote, a depuis quelque 

, « François Delpuech, originaire de Pauihac (Cantal), 

avait reçu, par contrat de mariage du'chef de sa famille, 

l'usufruit du domaine de Vigatne, situé dans la commune 

de Brornmat (Aveyron). Quelque temps après, pressé par 

ses créanciers, il avait affermé ce domaine au nommé Ta-

risse, moyennant un prix réglé d'avance en effets de com-

merce et sous réserve de quelques pièces de la maison , 

que sa mère, Marguerite Cibiel, vint habiter. Il éiait en-

suite parti pour Paris avec le projet de s'y fixer; mais 

l'embarras de ses affaires et les poursuites que ses créan-

ciers dirigeaient contre lui le rappelèrent bientôt dans son 

pays. On lui apprit à son arrivée, qu'un commandement en 

expropriation lui avait été signifié. 11 ne chercha plus dès 

lors qu'à rendre inutile toute voie d'exécution, et pour 

réaliser ses inlentions de fraude, il offrit à son fermier de 

lui vendre tous les objets compris dans les inventaires du 

domaine. Tarisse, qui avait pénétré ses inlentions, lui ré-

pondit par un refus formel ; des discords violents en fu-

rent la suite. Delpuech cependant, persuadé qu'il ne sur-

monterait pas la résistance de Tarisse, el irrile de son in-

succès dans ses intentions d'arrangement avec ses créan-

ciers, enleva le mobilier qui garnissait les appartements 

réservés, le déposa chez des voisins, et, le 19 juillet 1852, 

il repartit pour Paris en proférant des menaces d'incen-

die contre son fermier. Marguerite Cibiel se rendit à Ce-

zens (Cantatj; son fils lui avait remis en partant la clé dos 

appartements qu'elle avait occupés au Vigame, et, quoi-

qu'ils fussent vides, elle y revenait de temps en temps. 

«Le 30 septembre dernier, vershuit heures du soir, Ta-

risse, revenu de lafoiredu Mur-de-Barrès, était allé soigner 

sesbestiaux. Pendant sa courte absence, sa femme, qui l'a-

vait accompagné à la foire, s'était accoudée sur une labié; 

elle entendit tout à coup à l'étage supérieur, dans les 

appartements donl Marguerite Cibiel avait emporté la clé, 

un bruit semblable à eelubque fuit une personne qui mar-

che avec précaution. Elle fit part de sou observation à son 

mari dès qu'il la rejoignit. L'un et l'autre pensèrent que la 

mère de Delpuech était venue passer la nuit au Vigame, à 

son retour du Mur-de-Barrès où ils l'avaieut aperçue, et 

ils se couchèrent sans autre préoccupation. 

« Deux heures plus tard, la femme Tarisse, réveillée 

en sursaut par les aboiements d'un chien, voit des étincel-

les qui tombent à côté de son lit ; elle s'écrie que la mai-

son est incendiée. Son mari se lève précipitamment, mais 

il reconnaît qu'ii leur est impossible, à eux seuls, de se 

rendre maîtres du feu. Us sortent pour appeler du se-

cours. Les voisins accourent ; on essaie vainement de 

s'introduire dans les appartements réservés livrés à l'in-

cendie. Les portes de communication, soit intérieures, 

soit extérieures, en étaient soigneusement fermées. Ii fal-

lut ou soulever des planches, ou briser des portes avec une 

hache pour y pénétrer. L'incendie, qui avait fait de rapi-

des progrès, était puissamment alimenté par sept foyers 

dj feuilles sèches et de genêts disposés sur différents 

points. Ou ne s'en rendit maître que difficilement. 

« La mmeur publique désigna Marguerite Cibiel com-

me l'auteur de cette criminelle tentative. L'instruction a 
confirmé pleinement les soupçons accusateurs. 

•< La veille 'de l'incendie, eu effet, la mère de Delpuech 

se rendait à Contreperdnx, à dix minutes de Vigame; elle 

ne le conteste pas. Le lendemain, eu quittant le Mur-de-

Barrès, où elle était allée vendre des agneaux, elle décla-

rait qu'elle retournait directement à Cezens, taudis qu'elle 

prenait la route de la Roquette. Elle s'arrêtait à Contre-

perdrix-Bas, chez la femme Ladoux, où elle laissait ses 

sabols, et dirigeait ensuite son chemin le vers Vigame, 

n'ayant à ses pieds que de simples chaussettes; elle 

avait seule du resle les clés des upoartements réser-

vés où s'est l'ait - le bruit des pas que la femme Tarisse a 

entendu, où ies feuilles sèches avaient élé déposées pour 

l'incendie, et qu'on a trouvé» fermés lorsqu'on a voulu l'é-
teindre. 

« Arrêtée le 4 octobre, elle a nié qu'elle eût paru au 

Vigame le 30 septembre au soir, mais elle n'a pu rendre 

un compte satisfaisant de l'emploi de cette soirée, et dans 

^ son embarras elle a soutenu qu'après s'être égarée en 

chemin, elle avait couché dans une grange inconnue. En-

fin une preuve décisive est venue se joindre encore à ces 

circonstances accablantes. On a saisi sur elle, portant la 

signature François Delpuech et datée de Paris, du 25 

septembre, une lettre contenant une feuille intercalée qui 

renfermait des instructions pour une commission dont 

Marguerite Cibiel était chargée ; et lorsqu'on lui a deman-

dé quelle était celte commission et ce que signifiaient ces 

mots de la feuille intercalée : « À la maison ou à la gran-

ge, c'est la même chose; » ( lie a. conleslé la présence de 

cette feuille dans la lettre. Un fait en apparence insigni-

fiant permet d'écarler nettement cette contestation. Le 

jour de la foire de Mur-de-Barrès, Marguerite Cibiel, dé-

sirant communiquer à l'huissier Volpelies une lettre de 

son fils François, ne permit point que cet huissier la prît 

lui-même dans son portefeuille et voulut être seule à la 
chercher. 

« François Delpuech, à la suiie de la saisie de cette let-

tre et de la feuille intercalée, fut arrêté à Paris, au mo-

ment où il se rendait à la gare du chemin de fer du Nord 

pour se soustraire sans doute aux poursuites qu'il pres-

senlail devoir être dirigées contre lui. Des pièces nom-

breuses ont été trouvées sur sa personne. Rapprochées 

par des cxperls de la feuille intercalée, elles ont prouvé 

clairement que cette dernière émanait de la main^de^Fran-
çois Delprech. 

■< Il restait à connaître le motif qui avait pu engager la 

mère à commettre le crime et le fils à le conseiller. Une 

police d'assurance, saisie au domicile de ce dernier, en a 

fait connaître le véritable mobile. Cette police en effet porte 

sur une valeur eslimative en bâtiments et mobiliers de 

17,000 fr., tandis qu'il est établi que la valeur réelle des 

objets assurés ne dépasse pas 3 ou 4,000 fr. C'est donc 

par cupidité que François Delpuech, dont la position était 

désespérée, a donné l'idée de cette criminelle action à sa 

vieille mère, qui a déployé une habileté rare dans son ac-
complissement. » 

Les témoins sont au nombre de vingt-trois. 

Le premier témoin appelé est M. le juge de paix du 

canton de Mur-de-Barrès. Ce magistrat fait connaître les 

autécédens des accusés qu'il signale comme des gens dan-

gereux, redoutés dans le pays, processifs et de mauvaise 

foi. Il rend compte de son transport sur les lieux le len-

demain du crime et donne des détails circonstanciés sur 

la manière dont avait été mis le feu. Sept foyers se trou-

vaient placés dans les appartements de distance en dis-

tance, et auprès de chacun d'eux on remarquait des allu-

mettes phosplioriques à demi consumées. Il est miracu-

leux que la maison entière ne soit pas devenue en un in-
stant la proie des flammes. 

Le témoin Tarisse dépose des nombreuses querelles que 

lui suscitait Delpuech, son propriétaire. Il était rentré fort 

tard de la foire de Mur-de-Barrès, où il avait vu la veuve 

Cibiel; il lui avait même parlé. Après son souper, il étail 

descendu à l'écurie pour soigner ses bestiaux; lorsqu'il 

remonta, sa femme lui dit avoir entendu quelqu'un mar-

cher dans les appartements réservés au propriétaire; il 

n'ajouta pas une grande importance à ce fait. A dix heu-

res du soir, sa femme le réveilla en sursaut, il sauta à bas 

du lit, et le feu tombait sur sa tête; il appela au secours, 

ses voisins arrivèrent; on fut obligé d'enfoncer les portes 

et les fenêtres pour pénétrer dans les appartements dans 

lesquels le feu s'était déclaré. Delpuech et sa femme l'a-

vaient menacé d'incendier la grange. 

La femme Tarisse fait la même déposition que son mari; 

l'émotion qui s'empare de cette femme pendant qu'elle 

dépose devant la Cour gagne toul l'auditoire; elle ne peut 

retenir ses sanglots en se rappelant le danger qu'elle, ses 

enfants et son mari ont couru pendant cette fatale soirée. 

Jean Dijol. Les accusés ont porié chez lui les meubles 

qu'ils avaient enlevés de leur maisondu Vigame. La veuve 

Delpuech gardait la clé de ses appartements ; elle l'a vu à 

la foire de Mur-de-Barrès; elle lui a dilqu'elleallaitcoucher 

à Levignac, qui se trouve du côté opposé du Vigame. 

Jacques Lours a vu la veuve Delpuech près du Vigame 

le soir de l'incendie, au coucher du soleil. 

Femme Ladoux. La veuve Delpuech est venue chez elle 

le 30 au soir, a déposé des sabols qu'elle portait en priant 

qu'on les lui envoyât à Pierrefort; elle partit chaussée de 

simples chaussettes. La distance de chez elle au Vigame 
est de dix minutes environ. 

Agnès Ledoux a vu le 30 la femme Cibiel se diriger du 
côté du Vigame, à la nuit. 

Plusieurs témoins entendus ensuite confirment la décla-
ration précédente. 

Les experts sont appelés; lis reconnaissent les pièces 

de comparaison qui leur sont représentées et la pièce à 

comparer, et déclarent de la manière la plus formelle que 

la lettre dans laquelle une commission esl donnée à la 

veuve Delpuech et dans laquelle se trouvent ces mois: « A 

la grange ou à la maison, c'est égal, » est l'oeuvre de 

Delpuech fils, que toul tend à le prouver : l'encre, l'ortho-

graphe, le style, le papier, la forme, l'écriture. 

Delpuech nie avoir écrit ce billet, ainsi que toutes les 
lettres qu'on lui représente. 

Cette partie des débats cause une vive impression et sur 
les jurés et sur l'auditoire. 

M. de Vérol, procureur impérial, soutient l'accusation; 

il examine chacune des charges résultant des débats avec 

cetle clarié, cet esprit d'analyse et profondément logique, 
el cette éloquence dont il a si souvent fait preuve. 

M" Caumes était chargé de la défense de la veuve Del-

puech, M' Rodât avait accepté celle du fils. Ils ont pré-

senté la défense avec autant de zèle que d'habileté. 

M. le président, dans un résumé clair, net et impartial, 

a résumé d'une manière remarquable ces importants dé-
bats. 

A minuit, le jury est entré cUns la salle de ses délibéra-

tions; il en est sorti à une heure du matin, apportant un 

verdict affirmatif sur toutes les questions, mitigé toute-

fois par l'admission des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Delpuech fils à douze ans de tra-

vaux forcés, et la femme Delpuech à six ans de la même 
peine. 

Cornibus, duquel il résulte que le nonw 

lenteur d'engins de chasse prohibés ;
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« Requiert le brigadier Cornibus de se renv . *^it» 
assisté de M. le maire, il fera perquisition aucl*
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Brouckaert, à l'effet de saisir tons engins de chas\
u

'
,le

 «•Sp* 
et du tout il sera dressé procès-verbal. ' ^ohibés' 

« Le 7 juin 1853. 
Le procureur impén,, 

L'avocat développe les moyens de nullité contre c, 

saisie, nullité résultant du défaut de qualité du proenr 

impérial, pour ordonner une perquisition hors du cas^
1 

flagrant délit. 

Cette défense a été accueillie par le Tribunal dans 
termes suivants le» 

ickaert, inculpé d'avoir élé trouvé Hi 
tenteur, dans son domicile, à Bourq, d'engins de chasse 
hibés, excipe de la nullité delà saisie qui en a élé faite T°~ 
juin 1853, parce qu'elle a été pratiquée en exécution d'un ̂  
quisito ire émané du procureur impérial de Lille, tandis qu' "n" 
ne pouvait l'être que d'après un mandat du juge d'instrucii 

« Attendu que, sauf le cas de flagrant délit, c'est n„ ■ n ' ... ^ii- p. . i .
 lf

 / VJi"' au mort 
d instruction que la loi a contere le droit d ordonner des 

quisitions domiciliaires; que la simple détention d'engins^" 
chasse prohibés sans aucune circonstance qui révèle leur ^ 
ge réceul ou leur entrée nouvelle dans la demeure du nos-

Sa
" 

seur ne saurait être réputé flagrant délit; qu'en effet un J"] 
fait étant purement passif et occulte, manque des caractères^ 
spontanéité et de publicité qui sont de l'essence du flaara 
délit;

 8 

« Attendu que ces principes, cette interprélation de la d' 
tention d'engins prohibés, et ces conditions de la constatait 
ont élé unanimement proclamés dans la discussion de la | ' 
sur la chasse; que le ministre de la justice y a solennellement 
adhéré et a déclaré que la recherche à domicile des engins de 
chasse prohibés n'aurait lieu que d'après un mandat du juea 
d'instrudion; 

« Attendu que la perquisition au domicile de Brouckaert 
été faite sur le réquisitoire du procureur impérial ; que si elle 
a amené la découverte d'engins prohibés dans sa maison au 
cuu autre fait n'ayant établi qu'il se soit servi ou nanti récem-
ment de ces engins, leur seule possession ne suffit pas'pour lè 
constiluer en état de flagrant délit; que dès lors la saisie des 
engins, el le procès- verbal qui la constate, sont frappés de nul-
lité, comme pratiqués sans mandat régulier, et ne peuvent ser-
vir de base légale à l'action dirigée contre Brouckaert; 

« Le Tribunal déclare nuls ei de nul effet lesdits actes et 
ceux qui en ont été la suite; en conséquence, renvoie Brouc-
kaert des poursuites sans frais. » 

(Voir dans le même sens un arrêt de la Cour de Rouen du 
13 mars 1845.) _ 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Laitier. 

Audience du 19 juillet. 

La perquisition d'engins prohibés, faite au domicile du dé-
tenteur, en vertu d'une réquisition du ministère publie-
sans ordonnance du juge d'instruction, est nulle, et tes ob-
jets trouvés ne donnent pas ouverture à des poursuites. 

Cette affaire se présentait dans les circonstances sui-

vantes : Le 8 juin dernier une visite domiciliaire élait faite 

au domicile d'un sieur Brouckaert, tisserand à Boucq, et 

amenait la découverte d'engins de chasse prohibés. Il 

était, en conséquence, poursuivi de ce chef, sous la pré-

vention de détention desdits objets, délit prévu par l'arti-
cle 12 de la loi du 3 mai 1844. 

M' Houzé, avocat de Brouckaert, donne lecture du ré-

quisiloire,en vertu duquel la perquisition avait été faite. Ce 
document est ainsi conçu : 

•< Le procureur impérial près le Tribunal de première ins-
tance de Lille, 

« Vu ies renseignements confidentiels qui nous ont été trans-
mis, eu date de ce jour, par le brigadier de gendarmerie 

PARIS, 24 SEPTEMBRE. 

M. Buzenet, marchand de chevaux, s'est vu condamner 

par le Tribunal de commerce de la Seine : 1" à reprendre 

un cheval atteint de vice rédhibitoire; 2° à restituer 205 

francs déjà payés; 3° à payer les frais de fourrière, à rai-
son de 2 fr. 40 cent, par jour. 

w
 - M. Eticeiatn, garde de. commerce, aété chargé de l'exé-

cution de ce jugement, aujourd'hui passé en force de cho-

se jugée; en conséquence, il a procédé à l'arrestation de 
M. Buzenet. 

Celui-ci, conduit en référé devant M. le président Dan.-

jan, a souienu qu'en offrant réellement, et de suite, com-

me il le faisait, les 205 fr. de principal, son incarcération 

ne pouvail plus avoir lieu, car, suivant lui, les frais de 

fourrière n'étant pas liquidés et rentrant dans les frais 

ordinaires, ne sejoignaieut pas au principal pour faire fixer 

la durée do la contrainte par corps; eu conséquence, le dé-

biteur arrêté demandait la disconhnualioii des poursuites 
et sa mise en liberté immédiate. 

Pour le créancier incarcéraieur, M. Encelain a fait re-

marquer que les frais étaient les accessoires de la créan-

ce, s'incorporaient à elle, et que l'offre devait les com-
prendre. 

M. le président Danjan a fait droit à ces conclusions, et 

toutefois a accordé au débiteur un délai pour payer, passé 

lequel il sera écroué régulièrement. 

— Dans notre numéro du 23 juillet, nous avons fait con-

naître le jugement rendu dans l'affaire de société secrète 

désignée sous le nom de la Commune révolutionnaire. 

Ce jugement condamnait Félix Pyat, Boichot, Caussi-

dière, Avril et Rougée à dix années d'emprisonnement, 

6,000 fr. d'amende ; 

Bardot, Rravard, Berlier, Génin, Gravier, chacun à cinq 

ans d'emprisonnement, 6,000 fr. d'amende ; 

Cordier à deux ans d'emprisonnement, 100 fr. d'amende; 

Tous solidairement aux amendes prononcées. 

En outre, il ordonnait qu'à l'expiration de leur peine 

Félix Pyat et Rougée seraient et demeureraient placés pen-

dant dix ans sous la surveillance de ia haute police. 

Enfin, il condamnait la veuve Libersalle, Obin, la femme 

Obin, chacun à six mois d'emprisonnement, chacun et 

solidairement à 500 fr. d'amende; la femme Foubart à un 

mois d'emprisonnement, 25 fr. d'amende; Vergés etRoiné 
chacun à un mois d'emprisonnement, 16 fr. d'amende; 

et Vigneaud à six mois d'emprisonnement. . , 
Berlier, Genin, Gravier, Obin et Vigneaud, ont interjeté 

appel de cette décision. 

La Cour a confirmé la peine de cinq ans de prison et 

6,000 fr. d'amende, prononcée contre Berlier, Génin et 
Gravier. 

Elle a réduit à trois mois la peine de six mois de prison 

prononcée contre le sieur Obin, pour distribution d'écrits 

sans autorisation, et contre le sieur Vigneaud, pour sous-

traction frauduleuse dans des bâliments en démolition. 

— Les débats de l'affaire des époux Sautreau (accusa-

tion de contrefaçon de poinçons et de marques de fabri-

que de la maison Christofle) ont continué aujourd'hui de-

vant la Cour d'assises de la Seine. (Voir la Gazette a» 

Tribunaux du 24 septembre.) ., 
M. l'avocat-généralMeynard de Franc a soutenu la* 

cusalion. M"Jules Favre et Andral ont présenté ladeleus 

des époux Sautreau. . 
M. le président Haton a fait le résumé des débats, A 

six fleures le jury est entré dans la salle de ses dél
lDe
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tions; au bout d'une demi-heure il a rapporté un verdi 

négatif sur toutes les questions. <
s 

En conséquence, M. le président a déclaré les accus 

acquittés. ... . 

W Champtier de Ribes, avocat de la partie civile, 

posé des conclusions tendant à faire prononcer, nono 

tant l'acquittement, la confiscation des objets saisis e 
condamnation en 400 fr. de dommages-intérêts, mon 

présumé des frais qui sont, par le fait de l'acquittem ! 

osera la confe-
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tendait â 
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venus acquittés. Subsi.liairement il a demandé acte'■ 

que les conclusions n'avaient élé jiosées qu'après 4 

tement.
 K
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M. l'avocat-général a estimé qu'il v avait lieu u 

retombés à la charge de la partie civile. 

M* Jules Favre a déclaré ne pas s'opposer a 

cation des ob|ets saisis, mais il a combattu énerg ]
 à 

ment une demande de dommages-intérêts qui 

faire indirectement retomber les frais à la charge ^ 

droit aux conclusions de la partie civile. conseil, la 
Après en avoir délibéré en la chambre du c ^ 

Cour a prononcé la confiscation des objets
 sais,

,
â
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a repoussé la demande à fin de doimnages-iuteio ^
ai)Ce 

motif qu'elle n'avait été formée qu'après 1° 

d'acquittement. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 SEPTEMBRE »853 

,
 r À

.emblée nationale a, dans son numéro 
^ Le journal *4£

ué un arljclo sur
 ,

R que8
iion d 0-

^ l9-epiem» %i
tanl de

 matières poHtique* et n étant 

rient;
ce

.
l

,
ar

 Manieur, M. Pommier, gérant du journal, 

B
a9 s**

0
? ,,ant le Tribunal de police correctionnelle. 

\£&
 cllé

Aire est venue aujourd'hui. Le Tiibunal a donne 
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 ' Nous voudrions bien vous dire ce que Bazin a fait 

" "
 je

 paie assez rondelette (125 fr.); mais comme il 
88

 '
 it r
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n lui-même, il nous est impossible de donner 

"'
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rmidre détail à cet égard. 11 a reçu 125 fr. de son 

le
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 le lendemain il n'avait plus rien, voilà tout ce 

k nussavons, el lui aussi. Ses souvenirs se débrouil-

^
ue

 seulement un peu au cabaret de la Dame-de-Pique ; 
160

 souvient que là il a vu entrer une ronde de geudar-

' > comi osée d'un brigadier et de deux hommes, tous 

*t îis en costume civil. « Trois petits verres ! dit en 
îeS

 nt le brigadier d'un ton impérieux , et tout de suiie, 
eli

"
8
bleu ! nous sommes de la gendarmerie. » Eu ce mo-

93Cr<
t Bazin,q

11
' possédait encore deux pièces de 20 francs, 

hangeait une au comptoir. « De l'or dans les mains 

f ° homme en cet état, s'écria le brigadier, le malheu-
U

" va se faire voler. Allons, voyons, venez avec nous, 
f
euX

 JU„» vous reconduire », dit-il à l'ivrogne. nous allons 

Pelui-ci suivit sans résistance la gendarmerie qui ne 1 

il paraît, parfaitement piotégé contre les voleurs ; G 

F
a
î 'ndeinain les deux louis avaient disparu. " 

,ite devant la police correctionnelle Bazin qui est par-

fument dégrisé, surtout parfaitement dépouillé. 

Le soi-disant brigadier et un de ses prétendus gendar-

sont prévenus d'être les auteurs du vol dont Bazin a 

éié victime; fe second gendarme a échappé aux recher-

ches de la police . 

Il est inutile de dire que ces messieurs ne font aucune-

Lgttt partie de la gendarmerie; mais Speisser, qui faisait 

i
e
 brigadier, a tout a fait le physique de l'emploi; c'est un 

grand gaillard à la voix rude et brève, portant mousta-

ches el barbiche, ancien brigadier au 3" chasseurs, ayant 

tout ce qu'il faut pour remplir les fonctions qu'il a usur-

pées, excepté toutefois les bons antécédents, car ses états 
rfe service mentionnent une condamnation à six mois de 

prison pour vol, une autre à trois ans de travaux publics 

pour désertion à l'intérieur, une à dix jours pour injures, 

et une quatrième à un an pour vol; quant au faux gendar-

me Gruet, il a été déjà condamné quatre fois pour vol et 

une fois pour vagabondage et usurpation de fonctions.
 s 

M. i« ■président, à Bazin : Avec qui avez-vous passé vo-

tre journée? . '. "j 
Bazin : Je sais que j ai bu et mange toute la journée 

avec quelqu'un. 

M. le président : Un homme.? une femme ? 

Bazin : Ah ! je ne me rappelle pas le sexe ; je sais que 

nous avons dîné ensemble dans un restaurant, au bord du 

canal, que nous avons été en cabriolet, mais avec qui?... 

je ne sais pas; je ne me rappelle qu'à partir de la Dame-de-

Pique- . . , . , , 
M. le président : Qui est-ce qui vous a conduit a la Da-

me-de-Pique ? 

Bazin : Ah! je ne sais pas, je m'y suis trouvé je ne 

sais comment, et je me rappelle que je n'avais plus que 

deux louis; alors, ces messieurs, que je croyais de ia gen-

darmerie, m'ont emmené dans un garni. 

Gruet; C'est moi; mais est-ce que je n'ai pas déposé 

vos deux louis entre les mains du marchand de vin devant 

■vous? U esl ici ie marchand de vin, ii vient de le dire. 

Bazin: Je crois que oui, mais j'étais si en riboie... 

Grue t: Même que le lendemain, eu vous réveillant, 

vous fouilliez dans vos poches et vous disiez en pleurant : 

« Ah ! malheureux, pauvre père de famille, je n'ai plus 

un sou, je vas me jeter à l'eau ! » Alors je vous ai dit : 

« Il y a deux louis déposés entre les mains du marchand 

de vin, vous n'êtes pas pris. » Là-dessus, vous m'avez 

sauté au cou en me disant; « Ah! vous me sauvez la 
vie ! » 

Bazin, rappelant ses souvenirs: Ah!... attendez... 

v'Ià que ça me vient... C'est vrai, nous avons élé en-

semble chez le marchand de vin chercher les deux 

louis; mais vous et monsieur, qui faisait le brigadier, 

vous m'avez fait payer à déjeuner ; j'ai dépensé mes 

40 francs; c'est vrai, ces messieurs ne m'ont pas volé mes 

40 francs, ji' me rappelle à présent, ils me les oui seu-

lement fait dépenser ; je leur fais mes excuses de les avoir 
pris pour des voleurs, c'est des honnêtes gens. 

Gruet : Parbleu ! je le savais bien, que nous étions des 
honnêtes gens ! 

Quant à Speisser, il prétend qu'il était ivre quand il est 

entré à la Dame-de-Pique ; il prétend s'être dit ancien 

brigadier de cavalerie, mais non de gendarmerie. 

, La prévention n'étant pas établie, les deux prévenus ont 
été renvoyés de la plainte. 

— Encore une victime des démolitions , Joséphine 

Gruaux! Des sergents de ville l'ont trouvée à deux heures 

et demie du malin rue de la Chaussée-d'Antin, rôdant, dit 

le rapport des sergents, sans motifs et sans papiers. 

Elle comparaît aujourd'hui devant la police correction-
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— Deux jeunes ouvriers appartenant à l'administration 

militaire des vivres, employés comme boulangers à la ma-

nutention de Versailles, sont amenés devant le 2" Conseil 

de guerre, présidé par M. le colonel Pierrin-Jonquières, 

sous la tripje prévention de coups volontaires portés à 

doux femmes, de rébellion à main armée envers les agents 

de la force publique, et d'avoir pris par fraude à boire et 
à manger chez un habitant. 

Bonnet et Haureau, liés d'une étroite amitié, entrete-

naient des relations avec Perrine Colin et Cœlina, son 

amie. Un jour, vers la tin de juillet dernier, Perrine el Cœ-

lina furent cause de la rentrée tardive d' Haureau et Bon-

net, qui forent punis de quinze jours de salle de police. 

Pendant qu'ils subissaient celle peine disciplinaire, il leur 

vint dans l'idée de se venger de cette mésaventure sur les 

deux jeunes filles, qui, par leur trop grande amabilité, leur 

avaient fait oublier les heures de l'appel. Ils résolurent 

donc d'amener Cœlina et Perrine dans les environs de 
Versailles pour exécuter leur projet. 

Le 4 auûl, les deux ouvriers dPadministration eurent un 

rendez-vous des deux jeunes tilles, qui, parées de leur 

plus belle toilette, acceptèrent la gracieuse invitation d'al-

ler faire un bon dîner au restaurant de la Balançoire, à 

Bue, près Versailles. Il était deux heures environ, lorsque 

les deox couples se mirent en marche ; on s'éloigna du 

camp de Salory le [tins possible, el on arriva joyeusement 

au lieu indiqué. Une table fut servie dans l'un des bos-

quets de l'établissement ; la gaîté la plus vive anima les 

convives, qui ne quittaient la table que pour se livrer à 

l'exercice de la balançoire, ornement principal du jardin 

du restaurant; on joua au palet, on abattit des poupées 

au lir ; enfin les quatre personnages s'amusèrent à tous 

— Si le secret du commerce consiste en réalité à se 

procurer la marchandise au meilleur marché possible et à 

la vemlie le plus vile, le plus cher et le plus souvent qu'on 

peu', le nommé B... pouvait hier se vanter d'avoir rést ta 

nclle sous prévention de vagabondage. 

M. le président : Que faistez-vous à pareille heure dans 
les rues ? 

i
 La

prévenue : Moi? J'attendais qu'il soit demain ; c'est-

a-dire nous étions à demain, puisqu'il était deux heures 

et demie; mais j'attendais la nuit a passer. 

j'
le

 président : Vous n'avez donc pas de domicile? 
La prévenue : On m'en a promis un. 

M. le président : On vous en a promis un ! Je ne sais 
l'as ce que vous voulez dire. 

la
 prévenue : Je demeurais rue du Houssaye, 4; alors 

a démoli la maison, j'ai bien élé forcée de filer. 

les jeux que l'établissement pouvait leur offrir. Cœlina et 

Perrine étaient loin de se douter que les deux traîtres leur 

ménageaient un triste dénoùment. Elles riaient, elles 

étaient heureuses, tandis que Bonnet et_ Haureau son-
geaient à la vengeance. 

Après un premier bol de punch, Bonnet en demanda 

un second; Haureau en commanda un troisième; mats 

Perrine supplia son ami Bonnet d'empêcher son camarade 

de faire cette nouvelle dépense. Le maître de l'établisse-

ment, comprenant que ces jeunes gens avaient pris suffi-

samment de punch, refusa de les servir et les invita à se 

retirer au plus vite, s'ils voulaient arriver à temps à leur 
caserne, à Versailles. 

Ce fut là le signal de l'exécution du complot tramé par 

Haureau el Bonnet contre les deux amies. Au moment où 

ellesmettaient leurs bonnets et leurs châles et que, joyeuses, 

elles tendaient la joue pour recevoir une caresse, Perrine voit 

la main de Bonnet se dresser sur sa tête ; loin de se méfier 

d'un coup brutal, elle attend immobile que la main vienne 

effleurer sa figure, mais elle reçoit un vigoureux soufflet 

qui la fait tomber à la renverse. Elle pousse un cri de dou-

leur. Bientôt remise de la frayeur qu'elle avait éprouvée, 

elle s'avance vers Bonnet pour le gronder de sa maladresse, 

mais elle est accueillie avec la même brutalité, et la joue 

droite n'a bientôt rien à envier à la gauche. Les pleurs et 
les cris recommencent. 

Taudis que Bonnet se conduisait ainsi envers Perrine, 

Haureau agissait à peu près de même à l'égard de Cœlina. 

Les violences se continuèrent, et les deux ouvriers d'ad-

minislration, bien qu'is eussent de l'argent dans leurs 

poches (ce qu'ils cachaient), exigèrent que les deux jeunes 

filles, rouées de coups, payassent la dépense. Ces deux 

malheureuses, comptant tout naturellement que Bonnet et 

Haureau paieraient les frais de leur invitation, étaient sor-

ties sàns argent. Aussi, pour faire cesser les coups qui 

tombaient sur elles, elles s'empressèrent de se dépouiller 

de leurs châles et de les déposer en gage au comptoir. 

Comme la dépense était assez forte, Haureau exigeait que 

Cœlina quittât sa robe. Mais le maître de l'établissement 

se contenta des deux châles et de la promesse qu'elles fi-
rent de venir I s dégager le lendemain. 

Cependanl Perrine, quoique plus maltraitée que Cœlina, 

parvint à s'échapper ; elle se sauva du côté de la route de 

Versailles. Dans son trouble, elle demanda l'hospitalité à 

la première voiture qui vint à passer. Un blanchisseur la 

recueillit avec un grand empressement, elle lui raconta les 

violences dont elle venait d'être victime; et, en arrivant à 

la barrière de Ve.-sailles, le blanchisseur n'eut rien de plus 

pressé que d'avertir les sergents de viile stationnant au 

poste de l'octroi. Perrine, mise en présence des agents de 

l'autorité, fut contrainte de renouveler sa déclaration. A 

peine le procès-verbal venait- il d'être terminé, que l'on vit 

arriver les deux ouvriers d'administration, tenant Cœlina 
au milieu d'eux et à leurs bras. 

Aussitôt les agents s'avancèrent; ils firent résistance à 

main armée, mais ils ne purent s'échapper. On constata 

les traces des coups nombreux que les jeunes filles avaient 

reçus, et la garde conduisit Bonnet et Haureau au poste 
de l'état-major de Versailles. 

M. le président, à Bonnet : Vous reconnaissez avoir 

frappé la fille Perrine que vous aviez emmenée avec 

vous; pourquoi vous
1
 êtes-vous porlé à des actes de vio-

lences si répréheusibles sur sa personne? 

Bonnet, avec une certaine aisance : Parce qu'elle est 
ma maîtresse, et que c'était à elle à payer. 

M. le président, interrompant vivement : Comment! 

parce qu'une malheureuse fille a de l'affection pour vous, 

vous vous croyez en droit de la frapper? Non seulement 

vous la maltraitez au point de lui jeter un tabouret à la 

tête, mais vous voulez encore qu'elle paie votre dîner et la 
dépense qui s'en est suivie! C'est iudigne! 

Bonnet : C'était convenu avec Haureau que nous agi-

rions comme ça pour nous venger de ce qu'elles nous 

avaient occasionné une punition de quinze jours. 

M. le président: Vous avez de singulières maximes. Et 

vous, Haureau, vous vouliez que votre compagne lais 

le problème, et Cependant Oh l'a arrêté, et il faudra un de 

ces jours qu'il vienne défendre et expliquer sa théorie 
commerciale. 

B..., qui est un grand garçon de dix-huit ans, adroit 

comme un singe, audacieux comme une guêpe, se trou-

vait sur le champ de foire de Vaugirard où la foule se pres-

sait joyeuse mais haletante sous la double influence de la 

poussière et du soleil. Une idée aussitôt germe dans son 

esprit ; à vendre d s rafraîchissement* à bon marché, il 

y aurait des allaites d or à réaliser ! Aussitôt il se met en 

quête, et moins d'une heure après, on le voit installer sur 

ûne coulre-allée de la promenade une buvette, une sorte 

île Tortoui improvisé où il débile à 50 pour 100 au-des-

sous du prix normal des limonades, de la groseille et toute 

Sorte d'autres douceurs à l'usage des gosiers desséchés. 

Peudanl ce temps, un élégant établissement qu'avait 

ouvert pour la durée de la lê,e un cotiliseur-g'acier du 

faubourg Saint-Germain, voyait sensiblement diminuer sa 

clientèle sans que son propriétaire pût se rendre compte 

compte de cetle désertion imméiiiée Qu'on juge de sa 

surprise loi>qu'en visitant son laboratoire qu'il devait 

croire encombré de ses Marchandises invendues, il le 

trouva vide comme son établissement ! Avec les consom-

mateurs, les carafes, les sirops, les conserves avaient 
disparu. 

Revenu de sa première stupeur, il se mit en quête, en 

ayant soin de se l'aire assister de la gendarmerie locale, 

et il ne larda pas à découvrir son trop heureux concur-

rent. Questionné sur l'origine de ses marchandises, celui-

ci ne sul que répondre ; on lui demanda ses papiers, il 

n'en avait qu'un, attestant qu'il était sorti, le 15 de ce 

mois, de la prison de Mazas, après y avoir subi un mois 

d'isolement cellullaire pour vente d'imprimés sans autori-

sation. Pressé de questions enfin, cet individu avoua qu'il 

se trouvait sans ress jurées, sans asile, et qu'il avait dé-

robé au préjudice du confiseur-limonadier ies rafraîchisse-

ments dont il avait si promplement trouvé le débit. 

Conduit au dépôt de la prélecture, B... a élé mis à la 

disposition de la justice, de laquelle il ne tardera sans 

doute pas à apprendre que n'est pas marchand qui tou-
jours gagne. 

— Un nommé Charles V..., ouvrier couverturier, qui 

habite avec une veuve 'Jolivet, mère d'un jeune garçon de 

sept à huit ans, avait été, dans la soirée d'hier, l'objet de 

vifs reproches de la part de la belle-sœur de cette femme. 

Furieux de ces reproches, motivés par ses désordres, 

Charles V... s'en prit d'abord à l'enfant qu'il maltraita ; 

mais celui-ci ayant protesté qu'il n'avait rien dit à sa tante, 

la colère de Charles V... se tourna coutre la veuve Joli-

vet, à laquelle il meuaça de faire payer cher son indis-
crétion. 

Ce matin, en effet, vers sept heures, une scène violente 

eut lieu entre lui et celte femme qu'il maltraita sans que 
uftlcÀna ehpri'liucciinl à inlariuinir huKifuiîo nn 'ilo . '.*<...... .» 

fracture de la clavicule; a pu continuer son voyage apte'
9 

l'application de l'appareil; 17" un voyageur espagnol, 

quelques contusions sans gravité; déjà parti. 

« Ainsi aucun voyageur n'a perdu la vie à la suite de 

l'accident; les six personnes tuées font partie du person-

nel de la compagnie. Ce soni les nommés Gervais, con-

ducteur ; Desnosses, idem; Petit, chauffeur; Baboud jeu-

ne, idem ; Charrois mécanicien ; Pouhaud, idem, écrase-
ment du pied, mort le 19. 

« Quant aux blessés appartenant au personnel de la 

compagnie du chemin de fer, leur état est aussi rassurant 

que celui des voyageurs. Voici leurs noms : 

« 1° M. de Sassenay, inspecteur, contusions générales ; 

2° M. Moreau, mécanicien de Tours, fracture du bras 

droit, contusion du flanc gauche; position alarmante d'a-

bord, va mieux; 3° M. Baboud aîné, chauffeur, fracture 

de la jambe gauche, plaies à la main droiie, hors de dan-

ger ; 4° M. Petit, graisseur, fracture de l'os frontal; état 

inquiétant le premier jour, actuellement en bonne voie de 

guérison; 5° enfin le mécanicien Mortier, luxation du pied; 
hors de danger. 

« Veuillez agréer, Monsieur, etc. 

•< GUERINF.AU, 

« D.-M-P., chirurgien de l'hôpital général. » 

— Le Journal de la tienne du 21 septembre publie la 
note suivante qui lui est adressée par un magistral : 

« C'est par erreur que l'on a annoncé que la Cour im-

périale de Poitiers avait évoqué l'information dans l'affai-

re du déplorable événement arrivé le 18 de ce mois sur le 
chemin de fer. 

« Une mesure de cette importance ne doit être prise que 

dans des circonstances rares et d'une gravité tout-à-lait 
exceptionnelle. 

« En l'absence de M. de Sèze, premier président, M. 

Barbault de La Motte, doyen des présidents de chambre, 

faisant l'intérim, avait seul le droit de réunir la compa-

Eti bien ! il fallait aller loger autre le présiden t 
part. 

^ Prévenue : Où ça?... N'y a pas des logements à re-

tro '
 a la

 pelle. Tout Paris esl en' démolition, j'ai pas pu 

Mi
 P

 -
 petit lrou

-
riez h P

ris
tàenl -. Allons, ce n'est pas sérieux; vous fe-

ins»; ^".""ieux de ne rien dire que de donner une excuse 
•"•"ridicule. 

là Prévenue : C'est aussi vrai, ce que je vous dis 

r,
e
'
 0

e Jos
éphine Gruaux est mou nom ; même que 

P
r
ourié|

Vai11 nen l,ouver
 > j'

ai a0lic
 été trouver mon 

'rouv<^
l
.
r
^

et
j'y

 ai dU :
 "

 V
 '

à
 .'

le
 S

uoi
 y retourne, on ne 

dit 
lVer

ait pas à loger une poule! 
La lm ru minnrt ma mole 

Dont là-dessus il m a 
au

ràurn?
 mire

' l
1181

"
1 ma lïiaisou sera

 finite, venez, y 
aarde

 mausa
rde pour vous. » Alors j'attends ma man-

'ence> 

U 

les voisins cherchassent à intervenir, habitués qu'ils étaient 

à de semblables ' aventures ; mais tout à coup les cris 

Au secouis! à l'assassin! retentirent, poussés par une voix 

qui allait toujours en s'affaiblissant; ies habitants de la 

maison, rue du Mûrier, n° 15, où avait lieu cetle scène 

dans le logement commun de l'ouvrier couverturier, ac-

coururent ; mais à leur arrivée, ils ne trouvèrent que deux 

corps presque sans connaissance et baignant dans une 
mare de sang. 

■Charles V..., dans le paroxisme de sa fureur, avait 

frappé de plusieurs coups de.couteau la veuve Jolivet, 

après quoi, de la même arme ensanglantée dont il avait 

fait usage contre elle, il s'était porté neuf coups dans la 
poitrine et au cou. 

Le commissaire de police, appelé à constater cette ten 

lative d'assassinat et de suicide, a fait donner sur place 

les premiers soins aux deux blessés, après quoi la veuve 

Joiivet a été portée à l'hospice de la Pitié, tandis que 

Charles V... était placé dans une salle de l'Hôtel-Dieu, où 

il restera consigné pour être, dans le cas où il ne succom-

berait pas à ses blessures , mis à la disposition de la jus-
tice. 

— M. Achille de Mahéas, dont nous avions mentionné 

dans notre numéro de mardi dernier 20 la tentative de sui-

cide, n'a succombé que dans la nuit de jeudi à vendredi à 

la gravité de ses blessures. Ses obsèques ont eu lieu au-

jourd'hui à quatre heures de relevée à Notre-Dame, sa 

paroisse, au milieu du concours nombreux d'amis qu'il 

s'était laits dans sa double carrière militaire et adminis-
trative. 

gnie ; mais il n'a pas jugé, quelque douloureux que soient 

les résultats du conflit qui a eu lieu sur le chemin de fer, 

que ce fût le cas de convoquer solennellement la Cour 
pour lui soumettre la question d'évocation. 

C'est la chambre des mises en accusation seule qui u 

agi, sans que M. le premier président ad intérim en eut 
élé prévenu. » 

— GIRONDE (Bordeaux). — S'il est des vols odieux, ce 

sont certainement ceux commis au préjudice des person-
nes dénuées de toute espèce de ressources. 

Une pauvre femme, la veuve G..., habitante des envi-

rons de notre ville, arrivait dans la journée d hier à Bor-

deaux, dans un état de faiblesse extrême. L'omnibus qui 

l'amenait en ville la descéndit, ainsi que son jeune Bis, sur 

le cours d'Aquitaine, en face de la maison du sieur Des-

peyroux. Un panier, contenant le bagage des deux voya-

geurs, fut déposé également par le conducteur à côté 
d'eux. 

Le sieur Despeyroux était en ce moment à sa croisée; à 

la vue de celte femme, dont l'air maladif attestait les souf-

frances, il fut touché de pitié. Il s'approcha d 'elie et lui 

demanda avec bonté où elle allait, ne supposant pas qu'el-

le fût en état de faire un long chemin. La pauvre femme 

lui répondit qu'elle venait à Bordeaux pour se faire soi-

gner à l'hôpital Saint-André, mais que, vu son état de fai-

blesse, elle serait forcée d'attendre un autre omnibus pour 

s'y faire conduire. Le sieur Despeyroux lui offrit alors obli-

geamment de lui prêter une chaise pour l'y faire porter. 

Un individu qui passait dans ce moment consentit, moyen-

nant une pièce de monnaie, à prêter son secours au jeune 
homme pour transporter sa mère. 

En attendant leur retour, le sieur Despeyroux reçut le 

panier en dépôt ; il devait le remettre au jeune homme, 

quand il rapporterait la chaise. Quelques moments après, 

l'individu, qui avait aidé à porter la malade, se présenta 

au sieur Despeyroux avec la chaise, en disant qu 'il était 

chargé de venir chercher le panier. Le sieur Despeyroux, 

sans défiance aucune, le lui remit, et l'individu disparut 
en l'emportant. 

Le lendemain le sieur Despeyroux reçut la visiie du jeu -

ne garçon, qui avait passé la nuit à l'hôpital et qui venait 

réclamer les effets de sa mère. Grande fut la surprise de 

part et d'autre en s'apercevant qu'ils avaient eu affaire à 
un voleur. 

Le sieur Despeyroux alla immédiatement porter sa 

plainte , mais ie voleur n'a pas encore été découvert. Il a 

enlevé les quelques effets d 'une pauvre femme, les seuls 

peut-être qu'elle possédait. De tels actes ne sauraient 

être flétris trop énergiquement. (Courrier de la Gironde.) 

DÉPARTEMENTS. 

pour vous. » Alors j i 

président : Vous n'avez pas de moyens d'exis-
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^«président: Quels sont-ils? 
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''de sera sans doute ache-«"geni arrivé. 

sât sa robe en gage! comment serait- elle rentrée dans 
Versailles? 

Haureau répond qu'il n'y avait pas réfléchi. Il prétend 

n'avoir donné que quelques calottes à Cœlina pour lui faire 

quitter son châle. Il émet les mêmes principes que Bon-

net; mais le président fait sentir vivement aux deux pré-
venus loute l'immoralité de leur conduite. 

î.e sieur G. Moncœur tenant l'établissement de la Ba-

lançoire à Bue, raconte au Conseil les scènes de gaîté el 

de plaisir qui ont précédé les violentes attaques et les 

mauvais traitements exercés sur les deux jeunes filles. U 

intervint pour les protéger, et les délivra avec l'aide d'un 

capitaine en retraite, des mains de ces deux hommes de-
venus ft r.eux. 

M. le président : Esi-il vrai que l'on voulait contraindre 

Cœlina à se dépouiller de sa robe pour la déposer eulre 
vos mains? 

Le témoin : Oui, colonel ; c'est ceiui-ei (Haureau) qui 

voulait cela; mai.? je m'y suis opposé en disant que j'avais 
ass vi des deux châles. 

Cœlina et Perrine sont entendues comme témoins. Elles 

ont oublié les coups reçus à Bue; elles ne voient sur le 

banc des prévenus que des coupables auxquels elles par-

donnent el qu'elles voudraient voir en liberté. 

M. le capitaine Régis, commissaire impérial, soutient 
la prévention, t|ui est combattue par M* Roberl-Dumesnil. 

Le Conseil déclare à l'unanimité Bonnet et Haureau 

coupables de coups volontaires portés aux deux jeunes 

filles, cl les condamne à la peine d'un mois d 'eiikJi'isoniie-
ineut. 

Les autres chefs de prévention ont été écartés par le 
Conseil. 

VIENSE (Poitiers). — Nous publions la lettre suivante 

émanée de M.Guérineau, chirurgien de l'hôpital général 
de Poitiers : 

« Poitiers, 21 septembre 1853. 
« Monsieur, 

« Pour calmer les inquiétudes répandues dans le public 

à la suite du malheureux événement survenu le 18 de ce 

mois sur le chemin de fer près de Poitiers, je crois devoir, 

en ma qualité de médecin de la compagnie, vous trans-

mettre les renseignements suivants, que je vous aurais 

adressés plus tôt si les soins pressants et assidus que j'ai 

donnés aux victimes de l'accident me l'eussent permis. 

« Averti par le chef de service de la gare de Poitiers 

au moment où le sinistre venait d'avoir lieu, je me suis 

immédiatement transporté sur le théâtre de l'accident, as-

sisté de mon collègue le docteur Lepetit, et l'état des bles-

sés a pu, dès ce moment, être constaté par nous avec la 
plus parfaite exactitude 

« Aujourd'hui mercredi, quatrième jour après ce dou-

loureux événement, voici quelle est la situation des voya 

geurs blessés, dont aucun n'a péri, et qui sont tous en 
voie de rétablissement : 

« 1° M. Henri Rodngues père, agent de change à Paris 

fracture simple des os du nez, quelques légères contusions, 

état, sans gravité ; 2° M
me

 Rodngues, fracture simple des 

radius de chaque avant-bras, la malade est dans un état 

satisfaisant; 3° M"' Rodrigues; 4° M. Rodrigues (ils, cou 

limions sans gravité ; 5" M"" veuve Mariette, femme de 

chambre des dames Rodrigues, blessures à la tête et au 

visage; état inquiétant le premier jour, aujourd'hui corn 

plétement hors de danger; G° M. Robineau, négociant 

de Paris, blessures à la lête et aux deux jambes ; égale-

ment hors tio danger; 7" dona d Elgado, blessure grave 

à la lête, fortes contusions au bras gauche ; hors de 

danger ; 8° don Pedro d'Elgado, député aux Cortès, 

ancien ministre d'Espagne, furies contusions à l'épau-

le gauche et au thorax ; étal satisfaisant aujourd'hui ; 

9" don Manuel Sanjurjo, député aux Coriôs, contusions 

généra es, légère plaie à !a têic;cn pleine convalescence ; 

10° M. Robert Graham, Ecossais, plaies à la tête ; en voie 

de guérison; a pu continuer son voyage après quarante-

lnui heures de repos; 11" M. de Camp, de Toulouse ; 12° 

M"" veuve Lafoni; 13° M°" Marie Steiuer, quelques con-

tusions; ont pu continuer leur voyage après vingi-qualre 

heures de repos; 14° M. Parisot , nombreuses contu-

sions, mais il n'a pas été un iiiftanl en danger; 15° M. 

Veyre, de Bordeaux, légère ble -isure à la lête; est parti le 

lendemain do l'accident ; 16° ai"" Porlé, d'Angoulême, 

INSERTIONS FAITES IV VERTU SE LA LOI »-J 

2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 mai 1853, 

Le nommé Durand, sans domicile connu, profession d'ou-
vrier tailleur (absent), déclaré coupable d'avoir, en septembre 
1850, commis, à Paris, un vol, conjointement, dans une 
maison habitée, a été condamné par contumace à six ans de 
réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Pans. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 mai 1853, 

Le nommé Eloi Godonèche, âgé de trente-deux ans, de-
meurant aux Champs-Elysées, carré des Ambassadeurs, pa-
villon n' 3, profession d'ancien chef de bureau (absent), dé-
claré coupable d'avoir, en 1851, commis, à Paris, le crime 
de faux eu écriture privée et d'avoir sciemment fait usage 
de là pièce fausse, a été condamné par contumace à dix ans 
de réclusion et 5,000 francs d'amende, en vertu des articles 
150, 151 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivre à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOLEI . 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 17 mai 1853, 

Le nommé Christian Larcher, né à Carlsrhue (duché de 
Bade), demeurant à Paris, ru -î Siint-Houoré, 38 (absent;, dé-
claré coupable d'avoir, eu octobre 1851 , commis, à Puris, e 
crime de faux en écriture privée et d'avoir l*R sciemmenl 
usage, delà pièce fausse, a été condamné par coulumace à 
six ans de réclusion et 100 francs d'amenJe, eu vertu d. s »r 
ticles 150, 151 et 161 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M, le procureur-générul im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEI,. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrèi de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 17 mai 1853, 

Le nommé Lows Meyer, âgé de vingt-cinq ans, demeurant 
à Paris, rue Hauleville, 44, puis faubourg Sl -Duuis, * l, ,,• 
sion d'agent de remplacement militaire (absent), déclaré i 
pable d'avoir, en 1850, commis, à Paris, le crime de faux an 
écriture privée, et d'avoir sciemment fait usag.» de la piéco 
fausse, a été condamné par contumace a scpl ans d.! réclusion 
et 1U0 franc- d'amende, eu vertu des articles 150, 151 et s 64 
du Code pénal. 

Pourexiraii conforme délivré à M. le procureur-général im 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : M «» CRAPOUEL. 
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Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
cm date du 17 mai 1853, 

Le nommé Arthur Moyse; âgé de trente ans, demeurant à 

Paris, rue des Quatre-Fils, 15, profession de commis négo-

ciant (absern), déclaré coupable d'avoir, en 1851, commis, à 

Paris, le crime do faux en écriture de commerce et d'avoir 

sciemment fait usage des pièces fausses, a été condamné à dix 

tus de travaux forcés et 100 ?r. d'amende, en vertu des arti-
cles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
CM date du 17 mai 1853, 

Le nommé Louis- Joseph-Adolphe Coymans, âgé de quaran-

te-trois ans, né à Tournai (Belgique), demeurant à Paris, rue 

de la Réforme, 23, profession de commissionnaire en mar-

chandises (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1850 et 1851, 

commis à Paris, le crime de faux en écriture de commerce 

et d'avoir sciemment fait usage des pièees fausses, a été con-

damné par contumace à quinze ans de travaux forcés et 500 

francs d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
«i date du 17 mai 1853, 

Le nommé Berruyer, demeurant !à Paris, rue de Bièvre, 7, 

profession de commissionnaire en marchandises (absent), 

déclaré coupable de s'être, en 1851, à Paris, rendu complice 

du crime de faux en écriture de commerce commis par un 

nommé Birot, en l'aidant et l'assistant avec connaissance dans 

les faits qui ont préparé et facilité ledit crime, a été condam-

né par contumace à huit ans de travaux forcés et 100 francs 

d'amende, en vertu des articles 59, 60, 147 et 148 du Code 
pénal. • 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 23 mai 1853, 

Le nommé Pierre Véron, âgé de quarante ans, né à Jaulzy 

(Oise), demeurant à Paris, rue Saint-Maur, 145, profession 

de garçon boulanger (absent), déclaré coupable d'avoir, en 

1852, commis, à Paris, un vol conjointement, dans une mai-

son habitée, a été condamné par contumace à huit ans de 
réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département, de la Seine, 
en date du 23'mai 1853, 

Le nommé Pierre Crola, âgé de vingt-qualre ans, né en 

Piémont, demeurant à La Chapelle (Seine), rue de Chartres, 

4 (absent), déclaré coupable d'avoir, en avril 1852, commis, à 

La Chapelle, un vol à l'aide d'effraction, dans une maisoa 

habitée, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 

forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Mi" CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 23 mai 1853, 

Le nommé Hérault ou He'rou, demeurant à La Chapelle 

(Seine), rue du Bon-Puits, 4, profession d'ouvrier maréchal-

ferrant (absent), déclaré coupable d'avoir, en mai 1852, com-

mis un vol à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, a 

été condamné par contumace à dix ans de travaux forcés, en 
vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à_M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Aujourd'hui 25 septembre, dernier et beau dimanche de 

la fêle de Saint-Gloud. Chemins de fer de Versailles (rive 

droite et rive gauche) ; trains spéciaux. 

Bonne de Pkrli dn 34 Septembre 1853. 

ATT COMPTANT. 

3 Oio j- 22 déc 75 85 
4 1l2 0(0 j. 22 sept. 100 — | 

4 OiO j. 22 sopt | 

i lj2 0]0 de 1852.. 101 50 

Act. de la Banque... 2815 — 

Crédit foncier 647 50 

Crédit maritime. .. . 515 — 

Société gén. mobil. . 742 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0p0 belge, 1840.. — — 

Napl. (C. Kotsoh.). . — — 

Emp. Piém. 1850.. 96 — 

Rome, 5 0p) 96 — 

Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Ohlig. de la Ville... 

Emp. 25 million*.. . 1115 — 

Emp. 50 millions... 1260 — 

Rente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 80 — 

Quatre Canaux . - . . . 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVER8E8. 

H.-Fourn. de Mono.. 

Lin Cohin 

Minesde la Loire. .. . — — 

Tissus de lin Maberl. 

Docks-Napoléon 222 50 

A TERME. 

3 0[0 

4 lgS 0 [o 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plu» Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

76 10 76 25 "78 70 ~75"80 

101 00 101 60 101 40 101 50 

OHIHIN8 SX na COTÉS AU FA&QDEI. 

Saint Germain 

Paris à Orléans 1207 50 

Paris à Rouen 1045 — 

Rouen au Havre. . . . 505 — 

Strasbourg à Bâle. . . 380 — 

Nord 837 50 

Paris à Strasbourg. . 930 — 

Paris à Lyon 897 50 

Lyon à la Méditerr. . 752 50 

Ouest 720 

Paris* Caen et Cherb. 600 

Dijon à Besançon... 

Midi 600 — 

Gr. central de France. 517 50 

Monteresu à Troyes. 477 50 

Dieppe et Fécamp... 33H -

BkesmeetS-D. àGray. 540 — 

Bordeaux à (a Teste.. — — 

Paris à Soeaux 

Versailles (r. g.). .. . 

— | GrawfCombe — — 

— | Central Suisse 460 — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, spectacle ex 

traordinaire, la Moissonneuse, de M. Vogel, et Bonsoir, voisin 

— Les succès de l'œuvre capitale de Méry augmentent de 

jour en jour. Les voûtes de l'Odéon restauré retentissent cha 

que soir des bravos enthousiastes décernés àGusman le brave, 

dans la personne de Ligier. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE . — A
<
j
0u 

55* représentation de la grande pièce mihhj
re

 di
manch<> 

intitulée le Consulat et l'Empire. La vogue q
e

n 4
 tableau»' 

ouvrage est loin d'être épuisée.
 ce

 Armant 

— A l'Hippodrome, dimanche 25, grandes manv. 

litaires par des dames, le magnifique Camp du Drapvîo?^
 m

'" 

cens ion en ballon avec descente en parachute et ex '.
as

~ 

gymnastiques pendant la descente parle célèbre Martin 

podrome peut compter sur dix mille spectateurs.
 J

^'P-

— Au théâtre Robert-Houdin, Hamilton, l'habile prest 'H-

gitateur, réunit chaque soir à ses séances un public nornhr 
et d'élite. 

— M. Markowski donnera, mardi 27, une grande soirée-

se réunira à onze heures, 12, rue Duphot. » °o 

SPECTACLES DU 25 SEPTEMBRE. 

OrÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr, la Ciguë. 

OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 

OIIÉON. — Andromaque, Georges Dandin, le Jeu de l'amour 

THÉÂTRE LYRIQUE. — La Moissonneuse, Bonsoir, voisin. 

VAUDEVILLE. — La Bataille de la vie, les Bohémiens. 

VARIÉTÉS. — Les Enfers de Paris. 

GYMNASE .— Le Pressoir, le Petit-Fils, la Demoiselle à mari» 

PALAIS-ROYAL. — Un Homme, le Bourreau des crânes un F 

PORTE-SAINT-MARTIN .— Relâche. '
 eu

-

AMBIGU. — Le Voile de dentelle, la Veuve. 

GAÎTÉ. — Le Courrier de Lyon, Cœlina. 

TIIÏATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres 

COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. ' 

FOLIES. — Fanchon, les Aides-de-camp, Cadet- Roussel, 

DÉLASSEMENS-COHIQUES. — Les Moutons de Panurge. 

BEAUMARCHAIS. — Les Coureurs de fortune. 

LUXEMBOURG. — Table tournante, Croque-Poule. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis 

jeudis et samedis. ' 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes équeg. 
très et mimiques. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les
 SO

j
rg 

à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

Les Annonces, Réclames Industrielles) 
ou autres, sont reçues directement au Bureau 
du Journal. 

TARIF 
gDES, 

ANNONCES 
ANNONCES - AFFICHES 

Justifiées sur cinq colonnes et comptées sur le 

caractère de cinq points : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois . » fr. 50 c. la lig. 

De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes » 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 200 lignes » 

40 — 

30 — 

ANNONCES ANGLAISES 

Justifiées sur cinq colonnes et comptées ligne 

pour ligne : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois » fr. 80 c* la lig 
De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes » 60 — 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 200 lignes » 40 — 

Faits divers 3 fr. la ligne. 

Réclames 2 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations , Avis adressés aux Ac-

tionnaires , Avis aux créanciers, Ventes mobiliè-

res et immobilières, Ventes de fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Pjaceifients d'hypothèques et Jugements, 

est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

Ventes Immobilières, 

âMSCE DES CRIÉES. 

FORÊTS HAITE-S40M MAX» EA 

Etude de M" RECHEMIN, avoué à Orléans, 

rue Sainte-Anne, 9. 

Vente, le mercredi 23 novembre 1853, heure de 

midi, à la barre du Tribunal civil d'Orléans, en 
deux lots, 

De FORÊTS sises commune d'Aillevillers, 

canton de Saint-Loup, arrondissement de Lure 
(Haute-Saône). 

1" lot. —Forêts du Fol remont et Bois-
la-Dame, d'une contenance de 697 hectares 35 
ares 62 centiares. 

Mises à prix : 438,000 fr. 

2° lot. — Forets du Eyaumont et Rols-
des-Laves, d'une contenance de 393 hectares 
53 ares 75 centiares 

Mises à prix : 262,000 fr. 

Ces forêts sont affermées par bail commencé le 

1 er septembre 1837, expirant seulement au 1 er sep-

tembre 1860, moyennant un fermage annuel de 

30,000 fr. qui se divisera ainsi : 

Pour le 1" lot : 18,672 fr. 

Pour le 2« lot : 11,328 

Total égal : 30,000 fr. ; 

Frais de garde et contributions foncières à la 
charge des preneurs. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A IIe )>(JCHKMI\T , avoué poursuivant, à 
Orléans, rue Sainte- Anne, 9; 

2° A M" Causse, avoué à Orléans, rue Breton-
nerie ; 

3° A M° Denizet, notaire à Beaugency (Loiret) ; 

4° A M" de Fresne, notaire à Paris, rue de l'Uni-
versité, 8 ; 

5° A M e Guénin, notaire à Paris, place de la 
Concorde, 8; 

6° A M" Valpinçon, notaire à Paris, rue de la 
Concorde, 10; 

7° A M. Dervault, régisseur des forêts à vendre, 

à Brèves, arrondissement de Clamecy (Nièvre) ; 

8° A M. de Buyer, maître de forges, l'un des 

fermiers, à la Chaudeau (Haute-Saône) ; 

9° Enfin sur les lieux, aux gardes Chevreux, 

Villemin et Bernard. ' (1445)* 

le dimanche 16 octobre 
1853, à midi, par le mi-

nistère de SF jUlCHEEET, notaire à Senlis, à 

Saint-Nicolas, près Senlis, dans l'une des salles de 

la filature de Saint-Nicolas, 

Des MF.TIEIIK composant l'établissement in-

dustriel de cette filature, servant au peignage et à 

la préparation des laines , tels que peigneuses 

Schlumberger, douze mulgenis, etc., et autres. 

S'adresser à M. Hue, filateur à Saint-Nicolas, et 

à R* UICUEEET, notaire à Senlis. (1402) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D

ES
 EAUX 

L'assemblée générale des actionnaires de la 

Compasttile g^aiérale des Eaux, com-

posée, ainsi qu'il esl dit à l'article 40 des statuts, 

est convoquée le 26 octobre prochain, à midi, au 

siège de la société, rue Basse-du-Re"mpart, 50, 

pour, conformément à l'art. 58 de l'acte de société, 

régulariser les pouvoirs du conseil d'administra-

tion, à l'effet de consentir des modifications aux 
statuts. 

Aux termes de l'article 40 des statuts, MM. les 

actionnaires possesseurs de cinquante actions et 

plus, doivent, pour avoir le droit d'assister à 

l'assemblée, déposer leurs titres à la caisse de la 

société quinze jours avant le jour fixé pour la réu-
nion. 

Paris, le 24 septembre 1853. 

Le secrétaire général de la Compagnie, 

DE ROSTANG. 

LE SIROP D ECORCES D'ORANGES 
amères, en harmonisant les fonctions de l'estomac 

et des intestins, enlève les causes prédisposantes 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-

stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 

Prix du flacon, 3 fr. — Dépôt dans chaque ville. 

(10867) 

PAPIERS PEINTS 
meubles el papiers pareil: 

2, rue de la Monnaie. 

à très grand rabais, 

étoffes perses pour 

; occasion. — Osselin, 

(10893) 

argenté* et dorée par les précédés élictre-chimiques 

THOMAS, iHSHi*.. 

18, >i 

près la me Laffltte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOTLB. et C". 

HYDR0CLYSE 

RUE 

d'Enghten, 
4». EU. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre 

BE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 91* 

Année. 
INNOVATEUR-FONDATEUR de 

LA PROFESSION MATRIMONIALE , parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

$eu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

îmte sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

(10811; emwMwsmi un m. wmmmttmmiBmmmmgmmmmmimm Mmmymim 
,
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La patVO«*tlon légale des Actes de «aelété est obligatoire, pour l'année 1853, dans Sa CilZRTTE OSH TH1BUVAUA, LE DROIT et le JOIJRXAE «ÉSÉBAE D'AFFICHE*. 

pour lavements e 
inject. jet continu 
fonctionne d'une 

_seule main sani 
P'Mon ni ressort, et n'exige m niasse ni cuir; 6 fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop., r. de la Cilé.m. 

(10M8) 

Vente après faillite. 

Vente après faillite , en vertu 

d'ordonnance de M. le juge-com-
aiissaire, . 

D'un matériel de verrier : grands 

fourneaux et fours en briques, fer 
et lerre réfractaires, outils, tison-
niers, pinces, crochets, pelles, spa-
tules, fourches et ustensiles de 
fourneaux, moules en cuivre, creu-
sets, terrasses en tôle, tours à tail-
ler, mandrins et accessoires, bas-

cule avec poids, voitures à bras, 
Ijrouetles, tonneaux, baquets, ca-
siers, rayons, bancs, boiseries; 

Marchandises de verreries. Ha-
yons, bouteilles, encriers, etc.; ma-

tières premières, antimoine, blanc 
d'étain, litharge, etc.; verres cas-
sés ; 

Matériaux provenant de la démo-
lition de deux petits hangars : char-
pente, ferraille ; 

Route d'Allemagne, 150, à La Pe-
tite-Villette, (Seine), 

Le lundi vingt-six septembre mil 
huiteent cinquanle-lrois, heure de 
midi, 

Par le ministère de M» Félix 
Schayé, commissaire -priseur au 
département de la Seine, demeu-
rant à Paris, rue do Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent en 

BUS des enchères. (M49) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Grenelle le dou-

ze septembre mil huit cent cin-
quante-trois, dûment enregistré, 

M Félix-Léger PETIT et M. Hya-
cinthe-Léon LEMOULT, tous deux 
fabricants de bougies, demeurant à 
Grenelle, rue Croix-Nivert, 57, 

Ont prorogé de trois années, à 
partir du quinze septembre mil 

huit cent cinquante-trois jusqu'au 
quinze septembre mil huiteent cin-
quanle-six, la société en nom col-
lectif existant enlreeux sous la rai-
son sociale PETIT et LEMOULT, 
ayant pour objet ; 

i° L'exploitation d'une fabrique 
de bougies, connues sous le nom 

de Bougies cirogènes de l'Arc-en-
Ciel, sise à Grenelle, rue Croix-Ni-
vert, 5T, où est établi le siégé so-
cial ; 

y L'exploitation d'une aulre fa-
brique de bougies dites du Phénix, 
ise à Paris, avenue de Breleuil, 44. 
Il n'est apporté aucun change-

ment ni modification à l'acte cons-
titutif de sociélé; en conséquence, 
la raison sociale continuera d'être 
PETIT et LEMOULT, «t la signature 
d'appartenir à chacun des deux as-
sociés, qui ne pourra en faire usa 
ge que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait: 

PETIT, LEMOULT . (7627) 

Ventes mobilières. 

¥BNTES BAR AUTORITÉ 1 >E JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rueRossini, 2. 

Le 26 septembre. 
Consistant en tables, chaises, ar-

moire, bureau, établis, etc. (1447) 

En une maison sise à Paris, rue 
Duguay-Trouin, 15. 

Le 26 septembre. 

Consistant en tables, chaises, fan 
teuils, bureau, fourneau, etc. (1446) 

tin une maison à Paris, rue des 

Je&aeurs, si. 
Le 27 septembre. 

Consistant eu glaces, chaises, 
fauteuils, canapés, etc. (144») 

«JOC1ÉTE4. 

commerce et de l'agriculture, I 
Une société en nom collectif à 

l'égard de MM. Guébin et Delatre, 
et en commandite à l'égard de la 

maison Boinet , Lamouret et C«, 
pour la formation et l'exploitation 
d'une maison de banque à Paris. 

Là durée de la société a été fixée 
à cinq années, qui commenceront 
le premier octobre mil huit cenl 
cinquante-trois. Son siège sera à 
Paris, rue Hauteville, 24, 

Et la raison sociale sera GUEBIN, 
DiiLATRE et C. 

La signature portera les mêmes 
noms et elle appartiendra aux deux 
associés en nom collectif, qui pour-

ront en user même séparément. 
Le capital à fournir par la mai-

son commanditaire Boinet, Lamou-

rel et C1 a été fixé à trois cent mille 
francs. 

Pour extrait : 

Signé: C RÉTÉ . :(7628) 

Suivant aete reçu par M» Crété, 
notaire à Saint-Quentin, les dix-

neuf et vingt-deux septembre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-

tré en la mêire ville le vingt-deux 
septembre même mois, folio -4,7, 
verso, cases 7 et 8, par Miocque, qui 

a perçu cinq francs cinquante cen-
times pour tous droits, 

M. Léon-Adolphe GUEBIN, ban 

quier, demeurant à Paris, rue de 
Trévise, si, 

Et M. Constant-Georges-Napo 

léon-Guillaume DELATRE , ban-
quier, demeurant à Paris, rue de 
Trévise, 21, 

Ont formé, avec : 
M. Jean-François BOINET, 
M. Antoine-Eugène LAMOURET, 
Et M. Pierre-Joseph TUElLLUiK, 

Tous trois banquiers à Saint-
Quentin, 

Ayant agi comme gérants de la 
maison de banque Boinet, Lamou-

ret el C\ établie à Saint-Quentin, 
sous la dénomination de Caisse du 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-trois sep-
embre mil huit cent cinquante-

Irois, enregistré, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre madame Agathe-
Estelle LOYER, veuve de M. Michel-
Joseph HAVARD, fabricante de gar-
de-robes, demeurant à Paris, rue 

Sainte-Anne, 23, et M. Jean-Fran-
çois LOYER, fontainier, demeurant 

a Paris, rue de Viarme, 7, pour ex-
ploiter en commun le fonds de 

commerce de fabricant de garde-
i -ohes, sis à Paris , rue Sainte-
Anne, 23; 

Que la société est constituée pour 
vingt années consécutives, qui ont 
commencé à courir le onze sep 

tembre mil huit cent cinquante 
trois; 

Que la raison sociale est : Veuve 
HAVARD et LOYER ; que madame 
Havard a seule la signature sociale, 

■lonl elle ne peut faire usage que 
pour les affaires de la société; 

Et que le siège de la société est 
dans l'établissement dont il s'agit, 
rue Sainte-Anne, 23. 

Pour extrait: 

L OYER . (7626) 

quinze septembre, folio 150, verso, 
case 7 et suivantes, reçu cinq francs, 
décime cinquante centimes, signé 
Ronge; ledit acte en date du qua-
torze septembre mil huit cent cin-
quante-trois, 

Il appert que : 

MM. Frédéric HARTMANN-METZ-
GER, ancien pair de France, offi-
cier de la Légion-d'Honneur; 

Nicolas-Henri HARTMANN, che-
valier delà Légion-d'Honneur; 

André-Henri-Frédéric-Jules HART-
MANN ; 

Jacques - Frédéric - Félix HART-
MANN ; 

Jean-Edouard GROS; 

Jean-Jacques HARTMANN ; 
André-Alfred HARTMANN; 
Tous manufacturiers, demeurant 

à .Munster, ont, formé entre eux une 
société en nom collectif, sous la 
raison sociale de: HARTMANN et 
fils, pour l'exploitation des établis-
sements industriels de filature, tis-
sage et impressions que possède à 
Munster M. Nicolas-Henri Hart-
mann. 

Ladite sociélé a élé conlraclée 
pour une année, qui acommencs le 
premier aoûl mil huit cent cin-
quanle-lrois, et finira le trente et 
un juillet mil huit cent cinquante-
quatre. 

11 a été convenu que le siège 
principal delasociélé serait à Muns-

ter, puis qu'elle conserverait autant 
que besoin ses dépôts et bureaux 
de Paris, Lyon et Colmar ; que tous 
les associés ci-dénommés auraient 
la signature sociale cl prcndraienl 
part indistinctement à la gestion el 
à la direction des affaires. 

Pour extrait conforme : 

J. HlRTH. (7625) 

D'un acte fait devant M" Didio, 
qui en a la minute, el son confrère 
notaires à Munster, au bas duquel 
est «cril : Enregistré à Munster le 

acte sous seings privés du vingt-six' 
février mit huit cent cinquante-

trois, enregistré, pour l'exploita-
tion d'un londs de commerce de 
mécanicien, sous la raison sociale 
LUNETEAU et C«, dont le sieur Lu-
neleàu élait gérant, el le siège à Pa-

ris, rue du Val-de-Gi ace, 18, et qui 
devait prendre fin le premier avril 
mil huit cenl soixante et onze, a été 
déclarée dissoute à partir dudit 
jour vingt-neuf août, et que M. Le-
françois, demeurant à Paris, rue 

de Qram mont, 16, a élé nommé li-
quidateur avec tous les pouvoirs 
que ce titre comporte. 

Pour extrait : 

A. LETRANÇOIS. (7629; 

D'une sentence arbitrale rendue 

entre MM. Etienne-Ulysse HENRI, 
mécanicien, demeurant à Paris, rue 
Saint -Sébastien, 56; Jacquea-Ma-
thurin DURMARD, mécanicien, à la 
Glacière, coirmune de Gentilly; 

Et M Julien LUNETEAU, demeu-
rant a Paris, rue du Val-fle-Grâce, 

18, le vingt-neuf août mil huit cenl 
cinquanle-lrois, revêtue de l'ordon-
nance d'exéquatur de M. le prési-
dent du Tribunal de commerce, en 

daie du trente et un dudit mois 
d'août ; 

11 appert : 

Que la sociélé en nom collectif 
formée entre les susnommés par 

TRIBUNAL DE COMMERCK. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

eication de la complabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DÈvFAILLITES. 

Jugements du 23 SEPT. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

iixeut provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SARRAZIN (Pierre), eom-
miss. en marchandises, rue Mont-

martre, 35; nomme M. Bezançon 

juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 
11119 du gr.); 1 

De la société MARION fils, GU YARD 
et O», ent. de transports par eau, i 
Bercy, sur le port, 5i, composée de. 

i» Chartes Manon lits, demeurant 
au siège; 2» Clément Marion, quai 
de la Tournelle, U; 3" Laurent 
Guyard, demeurant à Auxerre, pla-

ce St-Nicolas; nomme M. Dobelin 
juge-cvinmissaire, et M. Decagnv 
ruede Greffulhe, 9, syndic provi-
soire (N» 11120 du gr.). 

CONVOCATIONS DJS CRÉANCIERS 

Sont invites a\ se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERNARD (Edouard-
Théophile), fab. de bronzes, rue Po-
pincourt, 94, le 29 septembre à 9 
heures (N° 109S0 du gr.); 

De la société LEBRETON et BER-
NARD, fab.de bronzes, dontlesiége 
es) a Paris, rue Popincourt,94, com-
posée de i" le sieur Lebreton, et s» 

le sieur Bernard, le 29 septembre à 
9 heures (N° 1 1040 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

tarification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres h MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CAMARD (Alfred), md 
boucher, à Belleville, rue des Noyers, 

10 le 30 septembre à u heures (N« 
H026 du gr.); 

De la dame SORMANY (Fanivy 
Taillefer, épouse de Joseph-Alfred), 

mde démodes, boni. Poissonnière, 
32, le 39 septembre à i heure (Ni 
10959 du gr.); 

Pour reprendre lu délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a Ueu, ou pas-

ser à la formation de l'uniun, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur ViUlttlt 
dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alUrmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

I.c-s créanciers et le failli peuveul 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PROUUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs litres de a vances, accompagnes 
d un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

. Du sieur ROURGEOIS (Désiré-Ma-

rin- Louis;, charcutier, rue du Faub.-
St-Martin, 4i, entre les mains de M 

Heurtey, rue Laffitte, 51, syndic de 
la faillite (N° U062 du gr.); 

De la sociélé en commandite 

MA1LHAC et C«, établie pour le com-
merce de châles, à Paris, rue Neu-
ve-St-Eustache, 44, le sieur Esprit 
Mailhac, gérant, demeurant au siè-
ge, entre les mains de M. Thiébauf, 

rue (te la Bienfaisance, 2, syndic de 
ia faillite (N° 11079 du gr.); 

De la dame veuve CALESTROUPAT 
(Marguerite Moncel, veuve de Jean-
Germain), anc. bottière, place des 

Italiens, 3, actuellement rue du Cloî-
tre-St-Jacques, i, entre les mains 
de M. Pascal, place de la Bourse, 4, 

syndic de la faillite (N»l0952du gr.); 

Powr, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 

la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration du ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur GUÉ-
R1N, marchand de vins, à Belle-
ville, rue de Paris, u, sont invi-

à se rendre le 29 septembre i 
3 heures, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillit es, pour, conformément à Pari. 
53' du Code de commerce, entendre 

le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débaU-e, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport rie» 
syndics (N° 7164 du gr.). 

Dame Robert-Prevost, restaura 

teur, id. -Lach ouille, n>fl.
de

l

v
'
n
,. 

conc. - Naret, fab. de bonnet» 

grecs, redd. de comptes. 
TROIS HEURES : Deloffre, fab.dar 

ticles pour la troupe, vérit. - AU 

dré, épicier, clôt. - BarbarMPJ 
cier, id. - Guillou , faïencier, 

conc. ■ 

Séparations. 

Demande en séparation de MM' 

entre Antoinette-Eugeme■. »™ 

LANi) et Louis- Xavier PAHB^ 
Paris, rue Montmartre, 38. 

den, avoué. 

Jugement de séparation 

et de biens entre. Julit-'» l,L 
COURTIN et Alexandre RPO-^ , 

Bruxelles, enBelgique. rue ou ■ 
ché-aux-Charbons, 56. -

Tixicr, avoué.
 s

 $ 

Jugement de séparation deço ̂  
de biens entre Eugeme-Ann 

gelina COTTAI.ORDA * "f
 ru

„ 

Victor DU FRESNfc, à; , .^";
u

é. 
fieautreilfis, 10. - Petht, a> ou^ 

Jugement de séparation de
 Ry e

| 
entre Marie-Erneslmc n» „

 ris
, 

Pierre-Prudent LtFOlW, "*
Rs

^tti, 

rue Mauconseil, 12. — 

avoué. Kinnseft 

Jugement de séparation d* w "Sa 
ire Marie-Françoisei d «

 l0
tfi 

THOMAS et JeaM U K pou-

dit GODAR, \f«'3

1
'
l
X «0'l<: 

sonnière, 30.- Duchatenei, 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur BUSSIÈRE (Antoine), 
md de vins, a Neuilly, rue de Sa-

hlonville, 31, peuvent se présenter 
chez M. Boulet, syndic, passage 

Saulnier, 16, pour toucher un divi-
dende de 7 fr. 22 cent. p. 100, der-

nière répartition (N° ions du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 26>EPTEURRE 1853 

ONZE HEURES :Decaen, nog.,clôt.-

Martin, boulanger, id.— Clément 
md de vins, id. 

USB HEUKK : Plaquet, passemen-

tier, »ynd. — Bouton, épicier, vé-
rif. — Thys, cordonnier, clot. — 

Du 22 .•ptesuti» -n\ \ 
rot, 69 ans, rue de; Lan^'

uxha
ll. ' 

e dis'TtBtar*»»» la Veftejâ 
■ager, 27 ans, rue de W

 an9
, r*e 

M. de Prouperj. « 

^aPot.u'ie.U.-^ie Hou f 
is, rue Ainelot, 44.

 ine
, i" 

iri, 7 ans, rue^J^l «" 

Le aérant, 

tu... 
Enregistré à Paris, le Septembre 1853, F» 

Reçu déux fraao» vingt?c«uti mes, décima compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYQT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. A GUY." 1-' 

Pour légalisation de la signature A. « 


